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Le mot DU MAIRE
Jean-Yves Sénant

O n en parlait dans le quar-
tier depuis des décen-
nies, mais, cette fois, le 
projet de suppression 
de passage à niveau est 

bien là. La SNCF l’a élaboré il y a une dizaine 
d’années, l’État l’a déclaré d’intérêt public. 
Et la Ville, qui en avait contesté les modali-
tés en référé, a été déboutée par le tribunal 
administratif. L’intérêt public de ce projet 
ne fait pas de doute. Même si, jusqu’à 
présent, aucun accident mortel ne s’y est 
produit, le passage quotidien de 8 500 voi-
tures le rend potentiellement dangereux. 
Mais le détournement de la rue Mirabeau 
pour la faire passer sous les voies du RER C 
sera une opération lourde qui aura des inci-
dences graves sur la circulation – la rue Mi-
rabeau sera fermée aux voitures pendant 
deux ans – et pour les riverains du chantier. 

La Ville ne s’op-
pose donc pas 
au projet mais 
se doit d’être 
extrêmement 
vigilante pour en 
limiter les nui-
sances pour les 
riverains.

La majorité 
des travaux de nuit
On pourrait légitimement penser qu’un 
projet aussi important a pris en compte la 
protection des riverains. Et que l’État s’en 
soit préoccupé avant de lui accorder l’utili-

té publique. Nous avons dû constater avec 
surprise que ce n’était pas totalement le 
cas. La première question que nous avons 
soulevée en prenant connaissance des 
détails du projet, c’était 
que, pendant la durée 
des travaux, le pas-
sage-piétons, tel qu’il 
était prévu, ne compor-
tait qu’un escalier et pas 
de rampe, ce qui rendait 
très difficile le passage 
des personnes à mobili-
té réduite, des seniors et 
des mères de famille qui 
conduisent tous les jours leurs enfants à 
la crèche située de l’autre côté des voies. 
Après quatre mois d’échanges de courriers, 
la SNCF a fini par prévoir un ascenseur. Plus 
grave encore. Nous avons découvert, début 
décembre, que, contrairement à ce qu’elle 
avait affirmé lors de l’enquête publique, la 
SNCF prévoyait désormais d’effectuer la 
majorité des travaux la nuit : 530 nuits sur 
un peu moins de quatre ans de travaux. Un 
choix qui peut se comprendre pour ne pas 
gêner la circulation des trains, mais dont il 
est indispensable de protéger les riverains. 
Or, dans les 27 millions d’euros de budget, 
la SNCF n’avait rien prévu de tel. Elle se 
croyait à la campagne.

Le Préfet a signé les deux 
premiers arrêtés
Nous avons exigé que la SNCF protège 
les riverains les plus exposés en dotant 

leurs logements de doubles vitrages 
acoustiques, en précisant que, tant 
que la SNCF n’aurait pas rempli cette 
obligation, je ne signerai pas les arrêtés 

municipaux permettant 
l’installation du chantier 
et son fonctionnement 
et celui autorisant les 
entreprises à déroger 
à l’arrêté municipal qui 
interdit tous les travaux 
de nuit bruyants de 
20 h à 7 h. Excédé par 
notre résistance obsti-
née et sous la pression 

de la SNCF, le Préfet des Hauts-de-Seine, 
usant de son pouvoir régalien, a décidé, 
début février, de signer lui-même les deux 
premiers arrêtés permettant l’installation 
du chantier. Cette décision a fortement 
ému le quartier, à en juger par la foule 
qui a rempli à ras bord l’Espace Vasarely, 
le 9 février, lors de la réunion publique 
organisée par la SNCF. À cette réunion, 
la SNCF a annoncé que, finalement, elle 
se ralliait à la position de la Mairie et elle 
acceptait de poser des doubles vitrages 
acoustiques sur l’ensemble du périmètre 
demandé. La question est donc réglée. 
Mais le chantier ne fait que commencer. 
Nous resterons vigilants. �

« La Ville ne s’oppose 
donc pas au projet 
mais se doit d’être 

extrêmement 
vigilante pour en 

limiter les nuisances 
pour les riverains. »

Il faut défendre 
les riverains du 
passage à niveau 
coûte que coûte

« La SNCF s’est ralliée 
à la position de la 

Mairie et a accepté 
de poser des doubles 
vitrages acoustiques 

sur l’ensemble du 
périmètre demandé »
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Seniors au Lido
24 et 29/01. Près de 1 800 seniors antoniens ont assisté à Paris merveilles au Lido. Ce spectacle était 
un des cadeaux au choix offert par le Centre communal d’action sociale lors des fêtes de fin d’année.

Dessins pour la paix
29/01. Les membres du Conseil des jeunes citoyens 
ont incité les Antoniens à s’interroger sur la liberté 
d’expression, lors du vernissage de l’exposition 
Cartooning for Peace au 11 Espace jeunes. 

Ambiance de fête à Malraux
19/01. Le Secours populaire a invité les résidents du Centre 
d’hébergement d’urgence pour migrants à déguster une galette 
des rois festive, animée par l’association de danse Arpan. 

 > RETOUR EN IMAGES
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Vernissage à la Maison des arts
12/02. L’exposition Rêves aborigènes et insulaires 
d’Australie court jusqu'au 31 mars. Les visiteurs ont 
découvert cet art ancien riche en couleurs et en vibrations.

Sur des rythmes cubains 
8/02. Hip-hop cubain, rap, reggae... La flûtiste et 
percussionniste Yaité Ramos Rodriguez, alias la Dame Blanche,  
a présenté son dernier album à l’espace Vasarely. 

Jeunes négociateurs 
5/02. Les étudiants, apprentis cadres commerciaux, étaient 
réunis au centre de formation C3 Alternance à Antony.  
En jeu : une qualification pour la finale nationale  
du 30e concours Négociales, fin mars.

L’Umac a 100 ans 
7/02. L’Union des mutilés et anciens combattants a soufflé 
 ses 100 bougies. Ses adhérents étaient rassemblés  
à l’espace Vasarely en présence du Maire, Jean-Yves Sénant.  
Le sens de leur action : transmettre la mémoire.
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Inscrivez-vous 
pour les européennes
Les élections européennes sont programmées le 26 mai prochain. 
L’inscription sur les listes électorales est automatique pour les jeunes 
de nationalité française ayant atteint 18 ans. En revanche, si vous avez 
emménagé à Antony, déménagé à l’intérieur de la commune ou changé d’état 
civil (divorce, mariage), il est nécessaire de le signaler au service Population de 
la Mairie avant le 31 mars. Une copie de votre carte d’identité et un justificatif 
de domicile récent seront nécessaires pour cette démarche. Elle peut être 
menée à l’Hôtel de Ville, en déposant un courrier dans la boîte aux lettres de la 
Mairie, ou en vous connectant à votre Espace citoyens. Si vous n’êtes pas en 
mesure de voter, il est possible d’obtenir dès maintenant une procuration au 

commissariat de police (50 avenue 
Gallieni) ou au tribunal d’instance 

(1 place Auguste-Mounié). �

+ D’INFOS

elections@ville-antony.fr  
ou 01 40 96 71 00. ville-antony.fr

ET AUSSI…

P rès de 800 visiteurs sont at-
tendus à l’espace Vasarely, le 
27 mars, pour la 4e édition du 

Forum de l’emploi, des métiers et de 
l’apprentissage organisé par la Ville. 
Pour les guider dans leurs recherches, 
quatre espaces seront facilement 
identifiables : Accueil, Entreprises, 
Formation, Partenaires (Vallée Sud - 
Grand Paris, Chambre de Commerce 
et d’Industrie des Hauts-de-Seine, as-
sociations d’insertion, Pole emploi…). 
Les plus jeunes pourront aussi se ren-
seigner sur les jobs d’été et les stages 
à l’étranger. Des ateliers sur inscription 
portant sur le flash coaching, la psy-
cho-morphologie et la socio-esthé-
tique seront proposés. Assistez éga-

lement à des conférences, notamment 
sur la création et le financement d’un 
projet d’entreprise, la bonne utilisation 
des réseaux sociaux pour décrocher un 
poste. Afin de faciliter les échanges et 
de faire gagner du temps à tous, un site 
Internet affichera des offres d’emploi 
mises à jour régulièrement. Dans l'idée 
de maintenir un lien d'informations per-
manent entre les différents acteurs 
liés à l'emploi, ce site continuera de 
vivre au-delà de ce forum. �

+ D’INFOS

Mercredi 27 mars de 10 h à 17 h 
01 40 96 71 33 
Programme, offres d’emploi et 
inscription sur forum-emploi-antony.fr

Café des aidants 
Prochain rendez-vous le 14 mars de 15 h  
à 16 h 30 au restaurant Chez Maria, 58 avenue 
de la Division-Leclerc. Thématique prévue : 
« Reconnaître ses limites pour passer 
le relais. » Gratuit, sans inscription. �

Mars bleu 
Mars bleu est l’occasion d’inciter les personnes 
de 50 à 74 ans à se faire dépister gratuitement 
du cancer colorectal. L’association pour le 
dépistage du cancer dans les Hauts-de-Seine 
(ADK 92) peut vous envoyer par courrier une 
invitation pour consulter votre médecin.  
Ce dernier vous remet le test de dépistage  
à réaliser à votre domicile et à renvoyer par  
La Poste avec les étiquettes reçues. Invitation  
à demander sur adk92.org. 0 800 800 444. �

EMPLOI :  
LA VILLE SE MOBILISE

Libération d'Antony : 
partagez vos souvenirs 
Pour célébrer le 75e anniversaire de sa 
Libération intervenue en août 1944, la Ville 
lance un appel aux Antoniens qui conservent 
des documents (lettres, photos, journaux) 
illustrant cette page de l’histoire locale.  
Les Archives municipales souhaitent  
les reproduire pour les présenter lors  
d’un événement commémoratif en  
septembre. Dépôt de vos documents 
 jusqu’au 31 mai. 01 40 96 73 03.  
archives_documentation@ville-antony.fr �

Atelier mémoire
Le CCAS, par l’intermédiaire de son Clic, 
propose des ateliers mémoire en partenariat 
avec l’association Brain up. Prochaines séances 
les lundis 11, 18 et 25 mars. Inscriptions au  
01 40 96 31 70 ou à clic@ville-antony.fr. �

Parcours santé
Le Centre local d’information et de coordination 
gérontologique (Clic) a mis en place un parcours 
de santé pour les aidants familiaux. Prochaines 
séances à 14 h au Clic, 77 rue Prosper-Légouté : 
« Soins esthétiques / image de soi » le 13 mars, 
« Réflexologie » le 27 mars. Gratuit. Inscription 
au 01 40 96 31 70 ou à clic@ville-antony.fr. �
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ET AUSSI…

Permanence impôts
Des interrogations sur votre déclaration 
d’impôts sur le revenu ? À compter du 18 mars, 
une avocate fiscaliste, Amina Haboudou, 
va assurer une demi-journée de permanence 
gratuite chaque mois au Point d’accès au 
droit, 1 place Auguste-Mounié. Rendez-vous 
obligatoire au 01 40 96 68 60. �

Le Sélect récompensé
Les trophées du magazine Le Film français 
récompensent tous les ans les meilleurs 
producteurs en cinéma et en télévision,  
les champions du box-office et des audiences, 
ainsi que les exploitants de salles. Dans cette 
dernière catégorie, Le Sélect a été plébiscité 
lors de la 26e édition de cet événement : 
Christine Beauchemin-Flot, directrice-
programmatrice du cinéma antonien, a reçu 
le premier prix. Cette récompense souligne 
le travail mené dans l’établissement classé 
Art et essai, doté de plusieurs labels :  
Jeune public, Recherche et découverte, 
Patrimoine et répertoire. Membre du réseau 
Europa cinéma, Le Sélect dépasse chaque 
année les 220 000 spectateurs. �

MATINÉE FESTIVE 
DANS LES RAM/RAP

23/03
Le marché fermier est programmé sur la 
place de l’Église chaque dernier samedi 
du mois. En raison de l’organisation 
du semi-marathon le 30 mars, il est 
exceptionnellement avancé au samedi 
précédent, sur le même emplacement : 
retrouvez donc vos aliments produits  
ou cultivés à moins de 100 km d’Antony  
le 23 mars, de 9 h à 12 h.

Chaque année, les Relais assis-
tants maternels et parentaux 
(Ram/Rap) organisent une fête 

pour que les parents, leurs enfants et 
les assistants maternels et parentaux 
se retrouvent dans la convivialité. La 
municipalité vous donne rendez-vous 
le 16 mars à 9 h 45 à l’espace Vasarely. 
La compagnie Fais pas ci fais pas ça 
proposera Contes autour du monde. 
Joué par Florent et Daisy (photo), ce 
spectacle de 30 minutes met en scène 
des contes traditionnels de quatre 
contrées éloignées : Chine, Cuba, Aus-
tralie et Afrique. Des histoires drôles 
et hypnotisantes, accompagnées de 

chansons et de théâtre d’ombre, le 
rendent accessible à tous les enfants 
jusqu’à 5 ans. Cette même compagnie 
avait déjà rassemblé près de 400 per-
sonnes à Vasarely lors de deux précé-
dents spectacles, Mon petit théâtre de 
comptine et Mon jardin des 4 saisons. Il 
est demandé aux familles d’inscrire un 
parent par enfant invité, frères et sœurs 
aînés jusqu’à 5 ans. À l’issue de la repré-
sentation, un buffet sera offert.  �

+ D’INFOS

Réservations au  
01 40 96 72 87 / 68 68 ou à 
unesourisverte@ville-antony.fr.
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Nouvel outil  
pour les bénéficiaires du RSA
Dans les Hauts-de-Seine, de nombreux entrepreneurs ne parviennent pas 
à recruter alors que des demandeurs d’emploi compétents pourraient les 
satisfaire. C’est pourquoi le Département a créé la plateforme interactive  
Job 92, un site Internet destiné à rapprocher les entreprises qui recrutent  
et les allocataires du Revenu de solidarité active (RSA). Cet outil permet  
de visualiser sur une carte et en temps réel des offres d’emploi de proximité. 
Nature du poste, durée du contrat, salaire…, toutes les informations 
essentielles sont indiquées. Le candidat peut y répondre en ligne et être 

contacté par un employeur. Pour en profiter, 
il suffit de s’inscrire, de compléter 
son profil et de créer son CV. �

+ D’INFOS

0 800 00 00 92 
Inscription sur job92.fr

hauts-de-seine.fr 





L es Antoniens qui  em-
p r u n t e n t  l ’ a v e n u e 
Léon-Harmel l’ont sans 
doute remarqué : la dé-
molition des bâtiments 

où s’implantera la gare de métro du 
futur quartier Antonypole a com-
mencé. Une nouvelle étape a été 
franchie en Conseil municipal : les 
élus ont acté la cession par la Ville 
au groupement Linkcity / Emerige  
de trois parcelles au nord et au 
sud de la future gare. Cette vente 
interviendra en 2024, date à 
partir de laquelle les bâtiments 
construits sur ces surfaces de 
7 700 m2, 17 700 m2 et 760 m2 
seront détruits. Actuellement, le 
centre André Malraux y est notam-
ment implanté. Pour ces terrains 
et ceux de la station de métro, re-
présentant 62 000 m2, la Ville s’est 
inscrite en 2016 dans l’appel à pro-
jets « Inventons la Métropole du 
Grand Paris ». En septembre 2017, 
le groupement Linkcity / Emerige 
Résidentiel a été désigné par un 
jury comprenant des élus, dont 

le Maire, et le préfet de région. Il 
prévoit d’aménager 30 750 m2 de 
logements, 7 000 m2 de bureaux, 
12 800 m2 d’un campus innova-
tion. Un hôtel de 6 500 m2, des 
commerces sur 4 450 m2, une 
crèche de 750 m2 et un parking de 
200 places sont également pro-
grammés. Conformément au prin-
cipe de « la société à 2 000 watts » 
proposé par le groupement, l’ambi-
tion sera également de diviser la 
consommation énergétique par 
trois et de réduire la production 
de gaz à effet de serre par neuf. 
L’ensemble de ces équipements 
doit être livré en même temps que 
l’ouverture de la gare, en 2027. 
D’ici là, des échanges vont avoir 
lieu jusqu’en 2021 avec les par-
tenaires du projet pour l’affiner et 
établir un planning opérationnel. La 
ligne à haute tension, notamment, 
sera enfouie. �
Pour : 41 - Abstention : 8

Lors du Conseil municipal du 
14 février, les élus antoniens ont voté 
la future cession des terrains où 
sera érigé le quartier Antonypole. 

Ils ont débattu des orientations 
budgétaires et acté la rétrocession 
d’abattements sur la taxe foncière 
à Hauts-de-Bièvre Habitat.

Débat d’orientation 
budgétaire
Un débat sur les orientations budgétaires de la Ville 
doit se tenir au Conseil municipal dans les deux mois 
précédant le vote du budget primitif, en prévision 
de l’exercice 2019. Malgré des mesures qui ont un 
impact négatif (diminution de la DGF, mécanismes 
de péréquation, fin du dispositif des emplois aidés, 
financement par la Caf de la Petite enfance…), 
la Ville a augmenté l’excédent de son budget de 
fonctionnement grâce à une gestion rigoureuse 
des dépenses. De quoi lui permettre d’investir dans 
de nouveaux équipements en 2019, comme le 
complexe sportif La Fontaine - Arnaud Beltrame  
et le groupe scolaire Dunoyer-de-Segonzac. �

Taxe foncière  
pour Hauts-de-Bièvre 
Habitat
Dans le cadre de la politique de la ville, une 
convention a été signée entre les différents 
partenaires (Ville, État et Hauts-de-Bièvre Habitat) 
pour que la Ville rétrocède un abattement de la 
taxe foncière sur les propriétés bâties au bailleur 
social. Un montant prévisionnel de 280 000 € sera 
dégagé pour que 1 448 logements du parc social 
du Noyer-Doré bénéficient d’un accompagnement 
poussé : renforcement de la présence de personnel 
de proximité, d’agents de médiation sociale, 
animations, lien social, vivre-ensemble… �
Pour : 49

Rapport sur le 
développement durable
Dans les communes de plus de 50 000 habitants, 
un rapport annuel sur la situation en matière 
de développement durable doit être présenté 
en Conseil municipal. Ce document synthétise 
les mesures prises par la Ville pour réduire 
son impact environnemental, liste ses actions  
de solidarité et de santé publique…  
Il est consultable sur ville antony.fr. �

CESSION DE TERRAINS 
ACTÉE À ANTONYPOLE

Un campus innovation s’élèvera  
à l’emplacement de l’actuel  

centre André Malraux 

Compte rendu complet et vidéos 
sur ville-antony.fr 

Prochain Conseil municipal 
le 11.04 à 20h

S’informer > CONSEIL MUNICIPAL 
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La Ville reste vigilante 
La SNCF a enfin accepté toutes les conditions fixées par la Ville, y 
compris d’installer des protections phoniques sur une zone élargie. 
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S'informer > PASSAGE À NIVEAU

Pourquoi ce revirement 
de la SNCF ?
Depuis la réunion du 5 juillet 
dernier, le Maire Jean-Yves 
Sénant et moi-même avons 
fixé à la SNCF nos conditions 
pour accepter le projet de 
suppression du PN9. Au bout de 
huit mois de discussions, il ne 
restait plus qu’un seul point en 
suspens : l’élargissement de la 
zone de protection des riverains. 
La SNCF avait accepté toutes 
nos autres demandes, mais 
celle-ci était difficile à prendre 
en compte dans son budget.
Sur ce dernier point, 
l’intervention du Président  
du Conseil Départemental, 
Patrick Devedjian, a été 
décisive. Le Département 
s’était engagé à apporter 15 % 
du financement du projet, 
soit 4,3 M€. Il a exigé que ce 
financement soit consacré 
en totalité aux protections 
acoustiques des riverains.

Et maintenant ?
Pendant toute la durée des 
travaux, l’ensemble des élus et 
les services de la Ville resteront 
mobilisés pour veiller au respect 
des engagements pris. Ces 
engagements ont fait l’objet 
d’un protocole d’accord que 
nous avons signé avec la SNCF. 

2 questions à… 

WISSAM NEHMÉ 
CONSEILLER MUNICIPAL 
DÉLÉGUÉ À LA SÉCURITÉ 
ROUTIÈRE ET À LA PRÉVENTION 
DES RISQUES. I ls se sont fait entendre. Samedi 9 fé-

vrier, après une réunion publique à l’es-
pace Vasarely, de nombreux habitants 
se sont joints aux élus pour défiler dans 
les rues d’Antony, répondant à l’appel des 

associations du quartier. Les manifestants 
ont ainsi exprimé haut et fort leur crainte des 
nuisances engendrées par le futur chantier de 
suppression du passage à niveau de Fontaine 
Michalon. Ils ont été déçus par la décision 
prise par le Préfet des Hauts-de-Seine dé-
but février : celui-ci s’était alors substitué au 
Maire, Jean-Yves Sénant, en signant les deux 
premiers arrêtés de cessibilité et d'autorisa-
tion d'occupation temporaire permettant  le 

démarrage des 
travaux. Une fa-
çon de soutenir 
la position de la 
SNCF dans ses 
n é g o c i a t i o n s 
avec la Ville sur la 
protection des ri-
verains. Quelques 
jours plus tard, 
nouveau revire-
ment de situation. 

La SNCF a accepté 
les conditions fixées par la Mairie. Elle posera 
des doubles vitrages acoustiques sur un pé-
rimètre élargi, allant bien au-delà du rayon de 
40 mètres autour du chantier, comme prévu 
initialement. Ces protections s’avèrent d’au-
tant plus indispensables que la majorité des 
travaux se dérouleront de nuit. Une conven-

tion devrait être rapidement signée entre les 
différents acteurs pour arrêter cette décision.

La Ville défend les habitants et 
commerçants du quartier
Si la Ville est favorable à la suppression de 
ce passage à niveau, elle entend limiter au 
maximum les désagréments pour les rive-
rains et commerçants. Depuis juillet, elle 
a obtenu des aménagements notables au 
prix d’un réel bras de fer : mise en place d’un 
passage piéton sécurisé, installation d’un 
ascenseur pour les personnes à mobilité 
réduite, protections phoniques et visuelles, 
etc. Les travaux, qui devraient durer quatre 
ans, vont pouvoir débuter. Une opération 
d’envergure qui consiste à dévier la rue Mi-
rabeau pour la faire passer sous les voies du 
RER C. Conséquence, celle-ci sera fermée à 
la circulation durant deux ans. Pendant tout 
le déroulement du chantier, la Ville s’assurera 
que les garanties fournies par la SNCF soient 
respectées scrupuleusement. �

« Une convention 
devrait être 

rapidement signée 
pour entériner 
l’ensemble des 
améliorations 
demandées par  

la Ville. »
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+ D’INFOS

15 juillet 2019 au 21 avril 2021 :  
fermeture du passage à niveau aux voitures 
Jusqu’à août 2019 : travaux préparatoires et 
construction des ouvrages d’art 
Août 2019 à octobre 2020 :  
construction de la nouvelle voie ferrée 
Octobre 2020 à l’été 2021 :  
création des accès piéton et routier 
Été 2021 à l’été 2022 : travaux 
d’aménagement et installation  
des protections acoustiques 

La Ville a obtenu le changement des fenêtres par des doubles 
vitrages sur un périmètre élargi (zones jaune et bleu).  
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S’informer > BUDGET PARTICIPATIF

Paré pour  
la deuxième édition
Déposez vos projets pour le budget participatif 2019  
dès le 4 mars. Cette année, la Ville porte son enveloppe  
à 500 000 €. Des ateliers d’aide seront proposés  
pour affiner vos idées et des citoyens tirés au sort  
pour les présélectionner.

500 000 € 
d’investissement

La Ville a consacré une 
enveloppe de 400 000 € 
d’investissement lors de la 
première édition du budget 
participatif. Forte de son 
succès, elle a augmenté 

cette somme de 25 %, pour atteindre 
500 000 €. Antony y consacre dorénavant 
8 € par habitant, contre 4,94 €  
en moyenne en France. �

Trois citoyens  
tirés au sort

L’an dernier, la commission 
de présélection, chargée 
de vérifier que les projets 
déposés en ligne sont 
conformes au règlement, 

était composée du Maire, d’élus de la 
majorité et de l’opposition au Conseil 
municipal, de membres du Conseil des 
seniors, du Conseil des jeunes citoyens, 
du Conseil citoyen du Noyer-Doré et 
d’agents municipaux. En plus de ces 
membres, la Ville invitera en 2019 trois 
citoyens volontaires tirés au sort, gages 
d’une démarche transparente. Intéressé ? 
Écrivez à webmaster@ville-antony.fr. �

Ateliers  
d’aide aux projets

Pour toucher le maximum 
d’habitants, des ateliers d’aide 
à l’élaboration de projets vont 
être montés dans plusieurs 
équipements municipaux. 

Des référents y seront nommés pour 
orienter ceux qui se posent des questions 
sur le dispositif. Les dates et lieux seront 
communiqués dans les prochains jours sur 
ville-antony.fr ou au 01 40 96 73 04. �

3 NOUVEAUTÉS 

B udget participatif, épisode 2. 
Alors que les projets élus en 
2018 sont sur le point d’être 

mis en œuvre, la Ville reconduit son 
dispositif pour 2019. Il permet aux An-
toniens de proposer puis de choisir des 
projets d’intérêt général pour la ville 
ou leur quartier. Outre quelques amé-
liorations apportées à ce deuxième 
« cru » (voir ci-contre), la procédure 
reste identique. Tous les habitants 

budgetparticipatif.ville-antony.fr
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proposez vos 
projets du 4 mars 
au 19 avril 2019

L’attention sera portée 
sur la précision  
et la faisabilité  

avant la mise en ligne  
des projets

de plus de 16 ans peuvent déposer 
leur projet du 4 mars au 19 avril sur  
bugetparticipatif.ville-antony.fr. 
Comme certaines idées publiées l’an 
dernier comportaient des approxi-
mations, une attention accrue sera 
cette fois-ci portée sur la précision 
et la faisabilité avant toute mise en 
ligne : les services de la Ville pourront 
contacter les initiateurs pour leur de-
mander d’éclaircir leur proposition. 

Présélection, étude et vote
Une commission de présélection se 
réunira le 4 juin pour vérifier que les 
projets respectent les trois condi-
tions réglementaires : être d’intérêt 
général, entrer dans le champ des 
compétences municipales, représen-
ter un investissement réalisable en 
un an. De juin à octobre, les services 
municipaux approfondiront ensuite la 
faisabilité des suggestions encore 
en lice et les amenderont si néces-
saire. Les initiateurs seront invités 
à promouvoir leur idée soumise au 
vote du 4 au 25 novembre. Pour se 
prononcer pour ou contre en ligne, 
chaque foyer recevra un code par 
courrier. Sur présentation d’un justifi-
catif de domicile, il sera possible d’en 
demander pour les autres membres 
d’une famille. À la fin de ce scrutin, un 
classement de popularité sera établi. 
Les premiers projets seront retenus 
jusqu’à épuisement de l’enveloppe 
de 500 000 €. Rendez-vous le 5 dé-
cembre pour l’annonce des lauréats 
lors du Conseil municipal. �

+ D’INFOS

bugetparticipatif.ville-antony.fr
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Rénovation énergétique :  
un forum pour tout savoir

P arler de rénovation énergétique, c’est se 
poser des questions sur la vie de tous 
les jours : comment diminuer le montant 
de ses factures, obtenir davantage de 
confort chez soi, réduire ses émissions 

de CO2. Pour apporter des réponses aux Antoniens 
intéressés par ces sujets et les inciter à engager 
des travaux d’isolation, la Ville co-organise ce 
mois-ci avec les communes de Sceaux et de Bourg- 
la-Reine un forum sur cette thématique. Celui-ci 
débutera au conservatoire de Bourg-la-Reine, le 
vendredi 22 mars. Après une conférence sur « La 
ville de demain », un Parcours de la rénovation sera 
proposé pour comprendre toutes les astuces d’une 
maison performante. Le lendemain, l’ancienne 
mairie de Sceaux accueillera des tables rondes 
animées par le journaliste Philippe Dresto. Durant 
ces temps d’échanges, les participants profiteront 
des témoignages d’habitants qui ont, par exemple, 
équipé leur toit de panneaux solaires ou photo-
voltaïques, installé une pompe à chaleur, changé 
leur chaudière, fait isoler leurs murs.

À Antony, un grand salon  
le dimanche 24 mars
Cet événement instructif se poursuivra à l’espace 

Vasarely lors d’un salon regroupant une vingtaine 
d’entreprises spécialisées. Des professionnels 
du secteur ainsi que des représentants institu-
tionnels (Engie, Enedis, Fédération française du 
bâtiment..) seront notamment présents. Si vous 
ne pouvez pas vous y rendre, des permanences 
Habitat et Énergie de Vallée Sud - Grand Paris ont 
lieu sur rendez-vous au Point d’accès au droit  
d’Antony tous les trois mois. �

+ D’INFOS

•  22 mars à 20 h : conférence sur la ville  
de demain et Parcours de la rénovation  
Conservatoire de Bourg-la-Reine,  
11-13 boulevard Carnot

•   23 mars de 10 h à 13 h : tables rondes 
Ancienne mairie de Sceaux, 68 rue Houdan

•  24 mars de 10 h à 18 h : salon des entreprises 
Espace Vasarely, place des  
Anciens-Combattants-d’Afrique-du-Nord

•  14 mars et 13 juin de 9 h à 12 h : 
permanences Info Énergie et Habitat 

Point d’accès au droit, 
place Auguste-Mounié  
(sur rendez-vous au 01 55 95 95 32) 
ville-antony.fr / valleesud.fr

Antony accueille pour la première fois un forum dédié à la rénovation énergétique,  
en coordination avec les villes de Sceaux et de Bourg-la-Reine. Conseils, témoignages, 
informations… Il vous apportera toutes les réponses souhaitées avant d’engager  
des travaux à votre domicile. 

Pourquoi organiser  
un tel forum ?
Il faut économiser l’énergie ! 
Tout le monde le sait. Mais 
comment faire ? Moins rouler en 
voiture, c’est facile (on peut aller 
à pied). Mais moins se chauffer ? 
On peut mettre un pull et baisser 
la température de son logement 
quand on est en pavillon, mais 
c’est plus compliqué dans 
les immeubles. La solution 
préconisée en premier, c’est 
l’isolation : de la toiture, des 
murs et fenêtres. Oui, mais où 
trouver un spécialiste ? Qui va 
faire le diagnostic thermique ? 
Combien coûteront les travaux ? 
Ces derniers font peur par 
leur ampleur et leur coût et 
chacun voudrait avoir le retour 
d’expérience de personnes 
qui ont franchi le pas. C’est 
donc pour aider les Antoniens 
à réfléchir sur les avantages et 
inconvénients de ces travaux, 
sur le coût initial à mettre 
en regard du gain en confort 
ressenti et de la baisse des 
factures d’énergie, mais aussi 
pour permettre aux Antoniens 
de rencontrer des entreprises 
de ce secteur, que nous 
organisons ce forum.

question à… 

ARMELLE COTTENCEAU  
MAIRE ADJOINTE CHARGÉE  
DE L’ENVIRONNEMENT ET 
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE.

S’informer > ÉNERGIE 

Les caméras thermiques permettent de localiser les déperditions de chaleur.
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Ma P’tite Échoppe propose 
des produits issus en partie 

de filières courtes  
issues de l’agriculture 

biologique. 
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Dossier > ÉCONOMIE SOLIDAIRE

L’ESS,
TOUT LE MONDE 

Y GAGNE

C abas au sol, panier en main, rou-
lettes du caddie à l’arrêt… Tous 
sont sur la « ligne de départ ». 
Dans la fraîcheur de cette ma-
tinée du 5 février, une ving-

taine de clients patientent devant le 210 rue  
Adolphe-Pajeaud, au centre commercial de la 
Bièvre. À 10 h, la grille se lève, laissant appa-
raître un commerce de proximité à première vue 
ordinaire. En apparence seulement. Baptisée 
Ma P’tite Échoppe, cette épicerie coopérative 
et solidaire est autogérée par des bénévoles 
adhérents. Ceux-ci ont mis deux ans à peaufi-
ner leur projet. Dans ce travail de fond, ils ont 
reçu le soutien actif du Secours catholique et 
de la Mairie qui leur loue ce local de 250 m² 
occupé auparavant par l’enseigne Bacosol. 
Les premiers clients pénètrent dans la pièce 
aménagée tout en longueur et décorée dans 
des tons jaunes, verts et blancs, couleurs 
joyeuses associées à l’établissement. Derrière 
les caisses en bois, les bénévoles mettent en 
rayon et étiquettent leurs derniers produits. Ici, 
chacun peut venir faire ses courses. Sauf que 
les prix varient selon les revenus.

Un système ingénieux et solidaire
Les personnes les plus démunies paient 10 à 
30 % de la valeur de leur panier. Le reste est 
financé par les achats des adhérents solidaires 
et des subventions du Centre communal d'ac-
tion sociale (CCAS) ainsi que du Secours catho-
lique. Ces clients dans le besoin ont été reçus 

au préalable par un travailleur social. Ils ont 
ensuite été orientés vers Ma P’tite Échoppe, 
où les bénévoles ont été informés de leur situa-
tion. Ils reçoivent alors une carte nominative à 
présenter lors de leur passage en caisse pour 
bénéficier automatiquement d’une réduction. 
Cette aide s’applique en toute discrétion. Seul 
le caissier sait qui paie quoi. Il a par exemple vu 
combien Jacques a déboursé. Ce sexagénaire 
vit au RSA, avec 480 € par mois : « Je percevrai 
1 000 € de retraite dans six mois. En attendant, 
cette échoppe me rend service. » D’autres 
clients en difficulté paient 50 à 70 % du prix 
de leurs produits. Cet allégement est possible 
grâce aux plus aisés : deux personnes payant 
100 % leurs emplettes financent la réduction 
accordée à une autre dont le pouvoir d’achat 
est moindre. 

Lieu d’animations
Dominique fait partie des consommateurs qui 
s’acquittent du plein tarif. Cette habitante 
du quartier passe en caisse avec fierté. « Ce 
principe d’entraide me séduit car je suis sen-
sible à la mixité sociale », indique-t-elle, pa-
nier en main, avant d’ajouter : « Les lieux sont 
accueillants et bien achalandés. » Charcute-
rie fraîche, packs de lait, chips… Les rayons 
sont remplis d’articles que l’on retrouve dans 
les grandes surfaces. Au total, l’épicerie 
compte plus de 800 références. Certains pro-
duits sont soigneusement sélectionnés par 
les adhérents. Ils sont issus de l’agriculture  

Coopératives, mutuelles, associations… Les acteurs de l’économie sociale 
et solidaire (ESS) concilient utilité sociale et activité économique.  

À Antony, deux nouvelles entités relèvent ce défi. Plongée dans le quotidien 
de l'épicerie coopérative et solidaire Ma P’tite Échoppe, et dans celui de la 

coopérative d’urbanisme temporaire Plateau urbain.

���
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biologique, de filières courtes, du travail en 
insertion, ou achetés à des fournisseurs 
impliqués dans l’ESS. Outre des fruits et 
légumes bio, des confitures de qualité, 
Dominique pourra par exemple savourer 
des œufs produits dans une ferme de 
Chauffour-lès-Étréchy en Essonne. Ravie, 
elle apprécie aussi ce lieu car il stimule 
les échanges Pour comprendre à quoi Do-

minique fait référence, il faut se rendre au 
centre du magasin. Dans un espace ouvert, 
aménagé derrière des cloisons en bois et en 
verre, les bénévoles sont rassemblés autour 
de tables placées sous des abat-jour cosy. 
Ici, l’échoppe prend des allures de centre so-
cial moderne. Animés par les adhérents, des 
ateliers sont mis en place pour favoriser le 
vivre ensemble. Apprentissage de la cuisine, 

Dossier > ÉCONOMIE SOLIDAIRE

du chant, du jardinage, de la réparation de 
vélo, de l’anglais…, tous ces rendez-vous 
sont annoncés sur le site de l’épicerie.

Urbanisme temporaire
Les protagonistes d’un autre lieu, à An-
tonypole, ne renieraient pas ce système 
d’échange des savoirs mis en place à Ma 
P’tite Échoppe. Un antique baby-foot, de 
moelleux canapés en cuir, une échelle et 
un diable à disposition dans un coin : voilà 
le mobilier de récupération qui accueille 
les visiteurs franchissant les portes de la 
Plateforme des acteurs de demain à Antony, 
surnommée « Pada ». Ou plutôt « Padaf », 
car les habitués y ajoutent les termes « ab-
solument fabuleux ». Le bureau de Massimo 
Hulot donne sur cet espace convivial. Il est 
le référent de ce site ouvert depuis l’été 
2018. « Je ne suis ni le concierge, ni le gar-
dien. Je dois être extrêmement polyvalent 
pour coordonner », prévient-il. Sa mission 
est à la mesure des dimensions du site 
ouvert par son employeur, Plateau urbain. 
Cette coopérative d’urbanisme investit 
temporairement des lieux vacants pour 
servir la création. Ici, elle a vu très grand 
en réhabilitant 18 000 m2 de l’ancien siège 
d’Universal, situé avenue François-Arago. 
Autrefois, on y fabriquait des CDs à la 
chaîne. À l’horizon 2024, le nouveau quar-
tier Antonypole s’y installera. « D’ici là, on 

250 
bénévoles adhérents

800 
produits en vente

De - 30 % à - 90 % 
Chacun paie selon ses ressources

2 
salariés

Les employés d'une agence événementielle posent des bâches sur le sol 
pour préparer un décor dans les immenses entrepôts de Plateau urbain.

Ma P'tite Échoppe
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souhaite créer un lieu propice à la nais-
sance d’activités de l’économie sociale 
et solidaire », explique le référent. Pour 
cela, la coopérative a lancé deux appels 
à projets (un troisième court jusqu’au 
4 mars) et retenu 74 entreprises, ar-
tistes, associations… Elle leur fait 
signer une convention d’occupation 
temporaire, sans caution ni dépôt de 
garantie, contre un tarif imbattable de 
5 € par m2 comprenant l’eau et l’élec-
tricité. « On attend surtout d’eux une 
adhésion à l’esprit du lieu pour le faire 
vivre », souligne Massimo Hulot.

Palettes, bulles et déchets
Suivre le pas de Massimo aide à saisir 
la singularité de la Padaf. Dans un im-
mense hangar aux plafonds constel-
lés de tuyaux de sécurité incendie et 
de panneaux de chauffage radiants, 
le référent passe devant des espaces 
déroutants : ici une société de décors 
de théâtre, là une autre de conception 
de meubles en palettes. « On essaie 
de regrouper les activités de manière à 
éviter les nuisances sonores. Les pon-
ceuses et les disqueuses sont au rez-
de-chaussée, les pinceaux et le calme 
à l'étage », informe Massimo, devant le 

matériel d’une entreprise de conception 
de bulles monumentales pour des évé-
nements. Chacun aménage son cocon 
à sa guise, en respectant les règles élé-
mentaires de sécurité. À l’étage, Rémi 
Cierco fabrique une cloison. Ce peintre, 
habitué du Carrousel de l’art et auteur 
de plusieurs dessins qui ornent les 
murs de la Padaf, est un peu l’homme 
à tout faire de cette pièce où sont ras-
semblés plusieurs artistes. Il a aidé sa 
voisine, Nuccia, à emménager. « Nous 
sommes comme une petite famille. Tout 
le monde s’entraide et chacun met ses 
compétences au service des autres », 
confirme-t-elle. Pianiste, professeur 
de musique et conceptrice sonore, 
cette Cristolienne a cherché pendant 
six mois un local. « Ici, je bénéficie d’un 
loyer à moins de 400 € par mois », se ré-
jouit-elle. Elle loue 75 m2 dans lesquels 
elle a aménagé une petite scène avec 
des palettes pour donner ses cours. 
Un studio d’enregistrement est aussi  
en construction.

Un esprit communautaire
Parapluies colorés, tapis verts, cana-
pés oranges… La musicienne traverse 
un espace commun bien chauffé et 
décoré pour présenter ses voisines : 
Géraldine et Gaëlle (photo) ont créé 
leur association de sensibilisation 
appelée Osez D, pour Oasis solidaire 
et écologique zéro déchet. Les deux 
Massicotes enseignent les bonnes 
pratiques en matière de gestion des 
déchets dans les entreprises, les fa-
milles, les écoles ou centres de loisirs. 
Elles ont emménagé en novembre pour 
stocker leur matériel pédagogique 
dans ces 50 m2, remplis de cartons, 
d’emballages et de divers objets. 
« Nous participons à la construction 
de ce lieu sans être happé par d’autres 
tâches, comme à la maison », explique 
Gaëlle. Chaque mois, une réunion a lieu 
pour organiser la vie en communauté. 
Un tableau blanc, dans le sas d’entrée 
de la pièce, en garde les traces. Les 
groupes de travail et les personnes 
associées y sont notés. « Déco inté-
rieure », « Signalétique », « Espaces 
verts »… Gaëlle et Géraldine ont pro-
posé de récupérer du pain pour l’ap-
porter à Nathalie, une brasseuse de 
la Padaf. « On dégustera tous la bière 
locale », s’amusent-elles.�

Dossier > ÉCONOMIE SOLIDAIRE

Claudia Dondon

Le tourne-disque diffuse une mélodie 
d’Ella Fitzgerald pendant que Claudia 
Dondon peaufine la mise en page des 
menus sur son ordinateur. Cette Anto-
nienne prépare l’ouverture de son res-
taurant, programmée cet été. Situés à 
côté de l’entrée principale de la Padaf, 
ses 110 m2 ouverts sur l’extérieur sont 
probablement un ancien espace de 
déchargement. « Chaises, palettes pour 
construire des tables… Je récupère tous 
les matériaux possibles pour aménager », 
prévient-elle. Elle compte aussi créer une 
terrasse. Si la Padaf obtient une habilita-
tion pour recevoir du public, même les 
personnes extérieures pourront goûter 
sa cuisine du monde. « Ce sera bio au 
maximum, souligne-t-elle. On pourra y 
accueillir des artistes locataires pour 
exposer ou jouer de la musique. Ce sera à 
l’image du lieu. » Une ouverture synonyme 
de nouveau départ. Après un licenciement 
économique, cette ancienne graphiste a 
suivi une formation d’un an chez Ferrandi, 
récompensée par un CAP cuisine. Le nom 
de son restaurant n’est pas encore arrêté. 
C’est sûr, il fera référence au orange, la 
couleur qu’elle porte toujours. « On me 
surnomme Miss Orange », lance-t-elle, 
dans un grand éclat de rire. �

Un restaurant  
à l’image du lieu

Synergies
Les bâtiments du centre d’hébergement d’ur-
gence pour migrants et de la Padaf commu-
niquent entre eux. Massimo Hulot, référent de 
Plateau urbain, souhaite donc « des synergies 
entre les deux lieux ». Les demandeurs d’asile 
et réfugiés sont par exemple très intéressés 
par le graf. Événements festifs, aménage-
ments paysagers, ateliers culturels…, de nom-
breux projets de collaboration sont en cours.



24 / VIVRE À ANTONY / #343 / Mars 2019

Dossier > ÉCONOMIE SOLIDAIRE

L
e moteur des taille-haies recouvre 
celui des voitures, en ce glaçant 
matin de février. Les neuf salariés 

à la tenue jaune de l’association Es-
paces taillent un talus sur un terrain 
municipal, en bordure de la rue du Pont 
de Pierre. Sécateur, râteau, fourche, 
balais… Un outil en main, chacun brave 
le froid pour regrouper les branches, les 
découper avant de les charger dans le 
camion. Peu avant midi, l’équipe pren-
dra la direction de la déchetterie, où les 
végétaux seront broyés pour en faire  
du paillage.

Parcours semé d’embûches
Cette association, membre d’Emmaüs 
France, a passé une convention avec 
la Ville pour entretenir 14 ha d’espaces 
verts sur la commune, dont l’ancien 
cimetière. Espaces a la particularité 
de pratiquer « l’insertion par l’écologie 
urbaine », comme son slogan l’indique. 

Autrement dit, les 14 salariés employés 
sur le chantier d’insertion d’Antony 
ont connu des parcours semés d’em-
bûches : certains sont des réfugiés, 
d’autres sont orientés par la Mission 
locale ou par le Service pénitencier 
d’insertion et de probation. Alex, dis-
cret travailleur de bientôt 60 ans, a été 
orienté par Pôle emploi après un an et 
demi de chômage. « J’ai travaillé 22 ans 
dans la restauration à Paris. Je découvre 
ce nouveau métier qui me plaît car j’aime 
être au contact de la nature », explique-
t-il. Cet habitant d’Antony entame son 
deuxième contrat de huit mois. Chacun 
peut en cumuler trois avant de voler de 
ses propres ailes. Pour y parvenir, les 
salariés bénéficient d’un accompagne-
ment par une conseillère en insertion. Le 
dispositif fonctionne : parmi les 14 sa-
lariés qui ont terminé leur expérience 
en 2018, 40 % ont retrouvé un emploi 
durable, en CDD ou CDI.L’ESS à Antony

MA P’TITE ÉCHOPPE.  
maptiteechoppe.fr
210 rue Adolphe-Pajeaud. 
09 87 71 10 61. 

PLATEFORME DES ACTEURS 
DE DEMAIN. plateau-urbain.com

ASSOCIATION ESPACES.  
association-espaces.org.  
01 55 64 13 40.

ANTRAIDE. Services à domicile  
pour particuliers et  
employeurs. antraide.com.
1 place Auguste-Mounié. 
01 46 66 32 33.

LA TABLE DE CANA. Entreprise 
d’insertion par l’activité de traiteur. 
latabledecana-antony.com. 5 avenue 
Maurice-Ravel. 01 55 59 53 53.

L’insertion par la main verte

Pourquoi la Ville encourage-t-elle 
les projets d’économie sociale  
et solidaire (ESS) ? 
Notre politique sociale n’est pas 
d’apporter une aide ponctuelle et sans 
suivi aux personnes dans le besoin mais 
plutôt de leur permettre de s’intégrer 
durablement dans la société.  
L’ESS locale est une des réponses,  
qui s’enracine de plus en plus 
profondément dans notre quotidien. 

Comment la Mairie  
intervient-elle concrètement ? 
La Ville a acheté le local qu’elle loue  
à Ma P’tite Échoppe. Elle en a  
financé une partie des travaux  
à hauteur de 50 000 €.  

De son côté, 
le CCAS en 
subventionnera 
le fonctionnement 
pour offrir des tarifs 
adaptés aux familles les plus démunies. 
La réussite de ce projet dépendra aussi 
des Antoniens, qui en faisant leurs 
courses, aideront des personnes dans 
le besoin. Autre exemple à Antonypole, 
le vaste hangar confié à la coopérative 
d’urbanisme temporaire Plateau urbain 
permet à 80 acteurs de l’ESS de faire 
travailler plus de cent personnes,  
dont 80 % du secteur. Nous hébergeons 
ainsi le plus grand site de France 
occupé par des entreprises de l’ESS  
en attente de réhabilitation. �

Christian Ollivry 
Conseiller municipal délégué à la Solidarité et à l’Intégration

2 QUESTIONS À
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1  Extérieur 
L’architecture remarquable du complexe 
sportif La Fontaine - Arnaud Beltrame tient 
pour beaucoup à son toit  
en Tecu Gold©, un alliage de cuivre  
et d’aluminium. 

2  Tribune et club-house
Une tribune de 450 places permet d’assister 
à des compétitions sportives de haut niveau. 
Un club-house, des locaux techniques et des 
bureaux complètent l’ensemble. 

3  Vue plongeante
Depuis le club-house, le visiteur découvre 
le mur d’escalade et la salle dédiée à la 
gymnastique rythmique, au twirling bâton 
et aux sports collectifs. Une baie vitrée offre 
également une vue sur le dojo.

4  Mur d’escalade
D’une hauteur de 16 mètres, il est un des 
principaux atouts de ce nouvel ensemble. 
Il présente plusieurs niveaux de difficulté 
pour satisfaire les demandes de tous les 
pratiquants. Lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 17 h à 22 h. Mercredi de 15 h à 22 h.

Vivre à Antony a poussé la porte du 
nouveau complexe sportif La Fontaine - 
Arnaud Beltrame. Si cet équipement se 
singularise par sa grande toiture dorée, 

les salles intérieures réservent aussi 
quelques belles surprises aux premiers 

utilisateurs. Visite guidée. 

Nouvel  

3

2

1

LES  
REPÈRES

écrin sportif
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 > REPORTAGE

« Ce complexe sportif  
regroupe deux gymnases  
de 1 714 m² et 3 539 m² »

4
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 > REPORTAGE

1  Boxe anglaise
Les membres d’Antony sport 
boxe, dont de nombreuses 
femmes, ont découvert avec 
plaisir leur nouvel espace 
d’entraînement doté  
d’un ring et de plusieurs sacs  
de frappe.

2  Gymnastique artistique  
et rythmique
Certains cours qui avaient 
lieu dans le gymnase Velpeau 
se déroulent à présent dans 
la grande salle du complexe  
La Fontaine - Arnaud Beltrame, 
face au mur d’escalade.

3  Taekwondo
Plusieurs associations d’art 
martial profitent du dojo, 
comme ici les adeptes  
du taekwondo.

4  Basket et tir à l’arc 
Ces deux disciplines 
se pratiqueront très 
prochainement  
dans la même salle. 

1

LES  
REPÈRES
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« Les travaux du complexe sportif  
ont coûté 15 M€, financés par  

le Conseil départemental  
des Hauts-de-Seine et la Ville »

Des débuts prometteurs 
Le retard dans la construction du nouveau complexe sportif 
La Fontaine - Arnaud Beltrame n’est plus qu’un lointain 
souvenir. Dès son ouverture, ce bâtiment a attiré les premiers 
utilisateurs curieux de découvrir la configuration des lieux.  
En journée, les élèves des groupes scolaires peuvent 
désormais s’y rendre pour toutes sortes de disciplines 
collectives comme le basket, le handball, le volley-ball. Outre 
une salle multi-activités, un mur de tir à l’arc sera bientôt 
accessible. Le second gymnase, propriété de la Ville, occupe 
une surface encore plus grande de 3 539 m². Il abrite un 
dojo, une salle de boxe, un mur d’escalade, une tribune de 
450 places, des vestiaires et locaux techniques. Fonctionnant 
tous les jours de la semaine, ce complexe devrait apporter 
un nouveau souffle à la vie du quartier en s’imposant comme 
un lieu de rencontres et d’activités sportives au sens large. 

+ D’INFOS

Complexe sportif La Fontaine - Arnaud Beltrame 
16 rue Pierre-Kolhmann. 01 40 96 31 94.
Lundi au vendredi de 8 h 30 à 22 h 30
Samedi de 9 h à 20 h (horaires en fonction des compétitions 
le dimanche). Parking souterrain de 100 places.
Associations utilisatrices : boxe anglaise, taekwondo,  
jiu-jitsu, judo (dès septembre 2019), qwankido, gymnastique 
rythmique, twirling bâton, fitness, escalade, tennis. 
Activités pour les collégiens : tir à l’arc, basket, handball, 
gymnastique douce, tennis de table.
Compétition régionale d’escalade de vitesse :  
23 mars (gratuit). Service des Sports : 01 40 96 71 80.

2

3

4

Tir à l’arc
• Lundi de 20 h à 22 h
•  Mardi, jeudi  

et vendredi de 
18 h à 22 h

•  Mercredi de  
17 h à 19 h

•  Samedi de 
13 h 30 à 16 h 30

Taekwondo
•  Mercredi  

de 14 h à 22 h
•  Vendredi de  

18 h à 22 h

Boxe anglaise
•  Lundi au vendredi 

de 18 h à 22 h

Gymnastique
•  Lundi, mardi  

et vendredi de  
18 h à 22 h

•  Mercredi de  
15 h à 18 h

•  Samedi de  
9 h 30 à 19 h 30  
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3

41DÉFIER LES MEILLEURS
Le semi-marathon est une épreuve classante et 
qualificative pour les championnats de France de la 
discipline. Il rassemble des coureurs chevronnés capables 
de tenir la cadence d’une mobylette pendant plus d’une 
heure. En 2008, Carmen Oliveras a établi le record de la 
course en bouclant les 21,1 km en 1 h 16’ 40’’. Chez les 
hommes, M. Daoudi et son chrono de 1 h 04’ 08’’  
n’a jamais été battu depuis 2 000. Qui fera mieux ?

2SE REMETTRE AU SPORT
Les sportifs du dimanche – même celui d’il y a cinq mois – 
sont aussi bien accueillis que les « gazelles » de la tête 
de course. Le 5,5 km est l’occasion de sortir votre short 
oublié au fond du placard. À condition de vous y préparer : 
trois séances sont programmées pour les participants 
au 5,5 km et au semi-marathon, les dimanches 10, 17 et 
24 mars à 9 h 45 au stade Georges Suant. Gratuites, elles 
sont encadrées par des coaches de The Run Ship et Terres 
de running, partenaires de la manifestation.

COURIR EN FAMILLE
Assez de voir votre adolescent passer des 
heures devant les jeux vidéo ? Lancez-lui un 
défi en famille et en plein air. La course d’1 km 
est réservée aux couples réunissant adulte 
et enfant de plus de 8 ans. Votre petit dernier 
n’est pas convaincu ? Peut-être le sera-t-il par 
les petites foulées de 1 800 à 2 000 m selon 
la classe, réservées aux élèves scolarisés  
sur la commune. 

SORTIR SES ROLLERS
Vous avez toujours rêvé de 
piquer un sprint avec vos rollers 
en plein milieu de la chaussée ? 
Une rando’roller est organisée 
sur des parcours de 4 ou 8 km. 

Les enfants de 6 à 12 ans 
doivent être accompagnés.  
De 12 à 18 ans, une autorisation 
parentale est nécessaire  
pour concourir seul.

PROFITER DE L’AMBIANCE
Il y a la course et les à-côtés. Le semi-marathon n’aurait 
pas la même saveur sans le village des partenaires,  
où s’implante le podium. Des échauffements en musique 
y seront proposés, ainsi que des séances de massage  
et d’ostéopathie pour récupérer. 

Il est encore temps de s’inscrire pour les 
épreuves du semi-marathon, les samedi 30 
et dimanche 31 mars. Entre le 21,1 km  
et la course en famille de 1 km,  
toutes les foulées sont satisfaites.

EN 
PRATIQUE

Lieu
¬  Départs de la rue des Champs, 

derrière l’Hôtel de Ville
Dates et horaires
¬  Petites foulées le samedi 30 mars 

à partir de 9 h 30
¬  Rando’roller le dimanche 

31 mars à 12 h 30
¬  Course en famille à 12 h 45
¬  5,5 km à 13 h 15
¬  21,1 km à 14 h 30

Inscriptions et règlements
¬  En ligne exclusivement 

jusqu’au 30 mars à 16 h  
sur ville-antony.fr

¬  Règlement sur le même site
Tarifs 
De 10 à 25 €
Contacts
01 40 96 71 80 et  
semi-marathon2019@ville-antony.fr

raisons 
d’y aller

Semi-marathon

5
Profiter > ÉVÉNEMENT



Yamandu Costa,  
une vie pour la guitare

Le Brésilien Yamandu Costa est la tête d’affiche des Rencontres internationales  
de la guitare, du 27 au 31 mars. Depuis son enfance, ce virtuose de la guitare  

à sept cordes a dédié sa vie à cet instrument. Cette 27e édition plongera aussi  
les spectateurs dans les rythmes argentins et les sonorités des Balkans.

Comment décrire votre musique ?
Yamandu Costa : Il s’agit d’une musique 
brésilienne qui se différencie des styles les 
plus connus, comme la samba, la bossa nova 
ou le carnaval. Elle provient d’une région du 
sud du Brésil, à la frontière avec l’Argentine. 
Elle est donc irriguée par les rythmes de ce 
pays et plus globalement par les sonorités 
latino-américaines.

Vous jouez de la guitare à sept cordes. 
Quel est l’apport de cet instrument ?
Il est né dans les années 1920 en République 
tchèque, s’est exporté en Russie et a été 
amené au Brésil par les tsiganes. La guitare 
à sept cordes s’intégrait alors aux groupes 
de choro (la samba classique des années 
1920). À partir des années 1970, elle s’est 
transformée en instrument pour soliste. 

Grâce à la septième corde, elle a presque les 
caractéristiques d’une basse. Sa hauteur est 
réglable. Je peux donc varier les accords et 
les arrangements en fonction des pièces.

Vous avez commencé à jouer de 
la guitare à 7 ans avec votre père. 
Quel rôle a joué votre famille 
dans votre carrière ?
Un rôle fondamental. Je chantais et dansais 
dans le groupe familial, puis je me suis tourné 
vers la guitare. Jusqu’à mes 12 ans environ, 
je faisais la tournée des bals des petites 
villes. C’était un style de vie particulier. En 
quelque sorte, je n’ai pas choisi cette profes-
sion et je n’aurais pas pu faire autre chose.

Vous avez joué avec Melody Gardot,  
Richard Galliano, Sylvain Luc, 
Antonio Zambujo… Vous aimez  
les collaborations…
Quand je joue avec quelqu’un, j’absorbe au-
tomatiquement sa manière de concevoir la 
musique. C’est un échange total. Ce sont 
aussi des rencontres fortes. Dominguinhos, 

un accordéoniste, chanteur et compositeur 
brésilien aujourd’hui décédé, m’a par exemple 
apporté de la sérénité et de la maturité. De-
puis que je l’ai rencontré, je joue de manière 
plus calme.

Qu’est-ce qu’un concert réussi ?
C’est lorsque je sens que le public est satisfait 
et que je le suis également. Cette sensation 
est extrêmement rare et difficile à obtenir. �

+ D’INFOS

Concert le vendredi 29 mars à 20 h 30, 
à l’espace Vasarely, place des Anciens-
Combattants-d’Afrique-du-Nord.  
Trio in uno en première partie.
Masterclass le samedi 30 mars 
 à 20 h 30, au conservatoire,  
140 av. de la Division-Leclerc.
Réservations et programme complet sur 
ville-antony.fr 

« Je me réserve toujours 
un espace pour 

l’improvisation »
LE PROGRAMME

Les sonorités argentines 
résonneront le 28 mars au 
conservatoire avec du tango 
et le trio formé par Ana Karina 
Rossi, Alfonso Pacin et Marisa 
Mercadé puis lors d’un hommage 
au guitariste et compositeur 
Raúl Maldonado, entouré de 
plusieurs musiciens. Direction 
les Balkans le 31 mars à l’espace 
Vasarely pour un après-midi en 
trois temps : le guitariste russe 
Nikita Nedelko, suivi par Mie 
Ogura et Atanas Ourkouzounov, 
avant Petar Ralchev et Peyo Peev 
pour de la musique bulgare. Ne 
manquez pas non plus la finale du 
Concours international de guitare 
le 30 mars au conservatoire. 

Profiter > L’INVITÉ
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Profiter > EN BREF

S uper héros, animaux et autres pi-
rates ou princesses… Les enfants 
vont pouvoir se mettre dans la peau 

de leur personnage préféré grâce au carna-
val, organisé par la Ville le 3 mars à l’espace 
Vasarely. L’inscription est ouverte à toute 
la famille pour le concours de déguisement. 
Seuls les costumes « faits maison » seront 
pris en considération par le jury devant le-
quel les enfants se présenteront. Tous les 
participants recevront un lot. Des ateliers 
en accès libre sont également program-
més : masque multicolore, maquillage, 
carte « mosaïque ». D’autres sont acces-

sibles sur inscription dès 4 ans, comme 
la confection de loup vénitien, de masque 
de pirate ou de princesse. Anticipez éga-
lement votre venue pour l’atelier coffret 
à images « corsaire », soleil et lune dé-
guisés, boîte à mouchoir arlequin, à épice 
décorée, mémo pêle-mêle, pot à crayons  
fleuri, maisonnette photophore... �

+ D’INFOS

Le 3 mars de 13 h 30 à 18 h 30 
Espace Vasarely, place des Anciens-
Combattants-d’Afrique-du-Nord 
Inscriptions au 01 40 96 73 67 / 69. 

VASARELY VA VIVRE  
AU RYTHME DU CARNAVAL

ET AUSSI…

Spectacles dans les rayons
La médiathèque Anne Fontaine accueille 
une série de spectacles pour enfants 
tout au long du mois. Les enfants dès  
18 mois ont rendez-vous le 9 mars pour 
la représentation en musique de François 
Vincent, dans laquelle Souricette veut 
se marier au « plus fort du monde » (sur 
inscription). Un showcase en entrée libre est 
aussi programmé le 9 mars : ce concert-road 
movie s’adresse aux apprentis baroudeurs, 
dès 9 ans. Il met en scène Éléa au volant 
de son J5, qui embarque une contrebasse, 
une viole de gambe, une guitare et deux 
chanteurs. Enfin, le 27 mars, Mmmh, c’est 
bon (photo), joué par Anne-Lise Vouaux-
Massel, est un conte poétique, onirique et 
parfois cruel dans lequel une souris met 

à mal un voleur, un âne trop gourmand…  
Sur inscription à partir du 2 mars. � 

+ D’INFOS

20 rue Maurice-Labrousse 
01 40 96 17 17  
bm.ville-antony.fr

Marchez pour 
l’Antonienne
L’association Accueil des Villes 
Françaises-Antony (AVF Antony) 
organise le 14 avril la troisième 
édition de sa randonnée pédestre 
multi-activités. Avec le concours du 
Comité départemental de randonnée 
des Hauts-de-Seine et la Ville, 
la manifestation ouverte à tous 
s’élancera et arrivera au parc Heller, en 
passant par les espaces verts d’Antony 
et des alentours. Plusieurs disciplines 
sont proposées : deux randonnées de 
15 et 23 km, un circuit de 12 km en 
marche nordique, une initiation à la 
marche nordique et au bungy pump. 
Des animations musicales d’Antony 
jazz clôtureront la manifestation à 
16 h 30. Inscriptions sur l-antonienne.fr 
à 5 € avant le 1er avril, 7 € entre  
le 1er et le 12 avril. �

Loto à Malraux
L’association Twirling bâton organise 
un loto le dimanche 31 mars 
 à 14 h au centre André Malraux,  
1 avenue Léon-Harmel. À gagner :  
une tablette, un appareil à raclette, 
des enceintes nomades…  
Le carton est à 4 €, cinq cartons  
à 18 €. 06 48 73 45 39. � 

Thé dansant
Un thé dansant est programmé 
à l’espace Vasarely le 14 mars à 
14 h 30. Inscription à la Maison des 
ans toniques, 23/25 villa Domas, les 
18 et 19 février de 10 h à 12 h ou à la 
résidence Renaître, 1 bis rue du Mont-
Blanc, le 25 février de 10 h à 12 h. �
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Profiter > COMMERCES

Le fromager Erick Boistay a certainement battu des records 
de longévité : « J’ai servi trois générations de clients. Une 
relation de confiance s’est installée avec eux. Ici, je n’ai que 
des bons souvenirs. » Après quarante-quatre ans de service 
au marché d’Antony, cet Antonien de 62 ans prend sa retraite. 
Son successeur, le fromager-crémier Remy Barges, 29 ans, 
fait partie de la Crèmerie de l’Ouest. Fier de reprendre « une 
place historique » selon ses dires, il intervient déjà dans plu-
sieurs marchés des alentours, comme à Châtenay-Malabry. 
« Je l’ai choisi pour son sérieux et parce qu’il m’a été recom-
mandé à Rungis », souligne Erick Boistay. �

+ D’INFOS

Mardi, jeudi et dimanche de 7 h 30 à 13 h 30 
01 40 96 71 33 

Le restaurant Jules Bistrot gour-
mand a de nouveaux proprié-
taires. « Nanou » et Yves Laud-
ren ont eu le coup de cœur pour 
le quartier Saint-Saturnin et ont 
réalisé leur rêve de devenir res-
taurateurs. Un changement dans 
la continuité : l’équipe de six cui-
siniers est toujours emmenée par 
le chef Lucas Garcia. Ce dernier 
propose une carte différente à 
chaque saison, composée de 
mets originaux concoctés avec 
des produits frais. Les ris de 
veau, spécialité de la maison, 
sont presque toujours déclinés. 
La direction souhaite attirer une 

nouvelle clientèle pour le déjeu-
ner. Une formule à 18,50 €, com-
prenant un plat et une entrée ou 
un dessert, allie qualité et rapi-
dité. À la carte, comptez 45 € 
environ pour un plat, un dessert 
et un verre de vin. Le restaurant 
organise aussi des expositions 
et propose des cours d’œnolo-
gie assurés par une sommelière, 
sur inscription. Salle privatisable 
le midi et le soir. � 

+ D’INFOS

8 rue de l’Église
01 46 66 22 02
julesbistrotgourmand.com

 COMMERÇANTS

Relève assurée

 RESTAURANT

Original et de saison

 ATELIER MIEUX-ÊTRE

Donner la parole au corps 
Mal au dos ? Stressé ? Prati-
cienne psychocorporelle diplô-
mée, Juliette Fontaine vous ap-
porte son aide et son expertise. 
Elle a ouvert un espace proche 
du centre-ville, L’Équilibre re-
trouvé, dédié au mieux-être 
et au ressourcement. Objec-
tif : donner les clés à chacun 
pour prendre soin de soi, être à 
l’écoute de son corps et se libé-
rer de certaines tensions phy-
siques, émotionnelles et/ou psy-
chiques. En séance individuelle 
ou en petit groupe, le participant 
est guidé par la voix de Juliette 

Fontaine dans des mouvements 
d’éveil corporel doux, qui se pra-
tiquent avec des balles de ten-
nis, des bâtons en mousse, etc.   
« J’aide ces personnes à mieux 
se comprendre, à retrouver un 
corps libéré », confie l’intéres-
sée. Atelier thématique le sa-
medi ou en soirée. �

+ D’INFOS

5 rue Jean-Moulin
Lundi au samedi de 9 h 30  
à 20 h 30 
06 82 32 54 30
lequilibre-retrouve-mlc.com 
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« J’aime jouer  
tous les 

personnages,  
devenir quelqu’un 

d’autre »
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S es camarades de classe 
se nomment Jean Roche-
fort, Jean-Pierre Marielle, 
Robert Lamoureux, Annie 
Girardot ou Dominique Pa-

turel. Jacqueline Lhorca les a côtoyés 
comme étudiante au Centre d’art 
dramatique de Paris dans les années 
50. Le théâtre a toujours fait partie 
de sa vie. Cet art répond à son amour 
des lettres, à son désir de devenir 
quelqu’un d’autre le temps d’une re-
présentation. C’est son père, violo-
niste, qui l’a encouragée à quitter le 
cocon familial pour vivre son rêve. Le 
tournant s’opère à ses 21 ans : elle 
s’installe dans la capitale pour ses 
études. « Vivre dans cette grande 
ville quand on est une fille seule, tout 
juste majeure…, à l’époque, il fallait 
oser », confie-t-elle. Son audace est 
vite récompensée. Aussitôt diplô-
mée, cette jeune Bordelaise part en 
tournée à l’étranger plusieurs mois. 
Direction les Antilles, le Venezuela, 
la Colombie. Jamais elle n’était partie 
si loin, aussi longtemps. Sa carrière 
débute sur les chapeaux de roues et 
s’accélère à son retour. Elle joue dans 
plusieurs pièces de Shakespeare au 
côté de Jean-Pierre Marielle et se 
souvient d’un homme qui doutait de 
lui, malgré son talent. Dans Génousie 
de René de Obaldia, elle remplace une 
comédienne malade et ne dispose 
que d’une seule nuit pour apprendre 
son rôle. « J’ai vu des professionnels 

vomir à cause du trac, confie-t-elle. 
Ce n’était pas mon cas, mais là j’étais 
stressée car je jouais dans presque 
toutes les scènes. Jean Rochefort, 
à qui je donnais la réplique, est venu 
dans ma loge pour me dire qu’il m’ai-
derait car il connaissait bien mon 
texte. Il était très humain ! » Quant 
à Robert Lamoureux, elle le décrit 
comme une icône. Si populaire qu’il 
était impossible d’être avec lui sans 
se faire aborder de toutes parts. 

« J’aime le français  
et j’aime le faire aimer » 
Indépendante par nature, Jacqueline 
Lhorca ne s’est jamais enfermée dans 
un rôle et a dû mettre un terme à sa 

carrière à 33 ans pour raison fami-
liale. Aujourd’hui mamie de six petits- 
enfants, elle est restée une touche-
à-tout, l’esprit alerte et curieux. Gé-
néreuse aussi. À la retraite, elle fonde 
l’association Français pour tous à An-
tony après avoir aidé une jeune Afri-
caine : « Je lui ai appris à lire en huit 
mois alors qu’elle n’était jamais allée 
à l’école, souligne-t-elle, l’air admiratif. 
Je la recevais chez moi une fois par 
semaine. J’aime la compagnie de per-
sonnes qui ne me ressemblent pas. » 
Être devant un public et se sentir utile 
guident son action en permanence. 

Pour preuve, elle anime un cercle de 
lecture au sein d’Accueil des Villes 
Françaises et donne des conférences 
pour Arts et culture, en duo parfois 
avec un certain Dominique Paturel 
(voir p.41). Voltaire, Aragon, Proust… 
Lors de sa prochaine intervention, elle 
abordera un de ses auteurs préférés, 
Victor Hugo. « J’ai relu presque toute 
son œuvre récemment », précise- 
t-elle avec vigueur. Avant d’ajouter 
les bras levés : « Je ne comprends 
pas comment on peut s’ennuyer à la 
retraite. Il y a tellement à faire. » �

+ D’INFOS

Conférence sur Victor Hugo,  
le 28 mars à 14 h
Espace Vasarely,  
place des Anciens-Combattants-
d’Afrique-du-Nord
Abonné : 7 € (autre : 9 €)

Passionnée de théâtre, Jacqueline Lhorca était 
sous le feu des projecteurs entre les années 50 et 60. 
De sa carrière de comédienne, cette formidable 
conteuse garde une envie irrésistible de partager  
son amour pour la littérature et les belles histoires.

BIO  
EXPRESS

1955
Diplômée du Centre d’art 

dramatique de Paris

1956
Première tournée à 

l’étranger (dix pièces jouées)

1963
S’installe à Antony 

Depuis 1970
S’implique dans plusieurs 

associations locales : 
Français pour tous à 

Antony, AVF, Arts et culture 

Sur scène  
comme dans la vie

Jacqueline Lhorca

« J’apprécie la compagnie  
de personnes  

qui ne me ressemblent pas. »

Échanger > PORTRAIT





Échanger > ANTONY ET MOI

Franck Maho
« J’ai observé la transformation du Noyer-Doré »

Chaque mois, Vivre à Antony invite un habitant à raconter son rapport à Antony,  
assis sur un des fauteuils du hall de l’espace Vasarely. Franck Maho, auteur d’un dessin  

de Martin Luther King qui orne des containers du Noyer-Doré, s’investit dans la vie du quartier.

SES ENDROITS À ANTONY
⚫ Le Centre social et culturel.  
« Pour boire un café, discuter, 
participer à des réunions 
 pour monter des projets. »

⚫ Le marché. « Je trouve sur place 
mes commerçants. Comme je joue du 
saxophone, j’aime aussi les jours où 
une animation musicale est proposée.

Comment êtes-vous arrivé  
à Antony ?
Franck Maho : Mon employeur, La 
Poste, m’a proposé un appartement au 
Noyer-Doré, un an après ma première prise 
de fonction au Plessis-Robinson. J’ai ren-
contré ma femme ici et j’ai plus tard dé-
ménagé dans un pavillon, toujours dans le 
même quartier.

Quel regard portez-vous  
sur ce quartier ?
Je n’ai pas connu le Noyer-Doré au temps 
du « Grand L ». J’ai toutefois observé 
sa transformation, notamment par la 
construction du square du Mont-Blanc, du 
gymnase Tabarly, du parc du Noyer-Doré, le 
reboisement de l’avenue des Pyrénées… 
Aujourd’hui, j’y trouve des espaces aérés 
pour promener mon chien. C’est nette-
ment plus agréable.

Êtes-vous satisfait par 
sa transformation ? 
La mixité s’est améliorée, grâce à des lieux 
comme le Centre social et culturel (CSC) 
ou à l’implantation de la résidence univer-
sitaire. Mais je trouve qu’on peut aller plus 
loin. Il faudrait également des lieux dé-
diés aux jeunes, comme une maison de la 
culture pour qu’ils montent leurs projets.

Pourquoi êtes-vous autant investi 
dans la vie du Noyer-Doré ?
C’est ma nature. J’aime rencontrer les 
gens et animer des activités avec les 

enfants. Je m’investis beaucoup dans 
le CSC. Nous préparons avec les ha-
bitants une pièce de théâtre inédite 
qui sera jouée à l’espace Vasarely le 
12 avril. Une large place sera laissée à 
l’improvisation. Je suis aussi intervenu 
pour des kermesses, des ateliers pein-
ture, des cafés sociaux… J’apprécie 
le principe d’échange des savoirs du 
CSC. Cela permet à des gens de sortir  
de l’isolement.

Vous avez dessiné l’image de Martin 
Luther King sur les grilles d’un local 
à poubelles du quartier, en bordure 
de la rue du même nom…
Il existe un projet de décoration des 
containers de la rue de l’Annapurna, por-
té par le Conseil citoyen avec l’associa-
tion Grands yeux grandes oreilles. L’idée 
est d’utiliser l’art participatif pour que les 
habitants s’approprient l’espace public. 
Ce dessin entre dans cette logique. Je 
l’ai réalisé à partir de matériaux de récu-
pération. L’œuvre n’a pas été endomma-

gée. C’est le signe que les gens peuvent 
prendre soin de leur quartier.

Comment imaginez-vous Antony 
en 2030 ?
Avec moins de voitures et plus de pistes 
cyclables pour accompagner la transi-
tion énergétique. Personnellement, je me 
déplace le plus possible à pied et à vélo. 
J’attends aussi beaucoup de la transfor-
mation du quartier Antonypole. � 

« Aujourd’hui, 
je trouve  
des espaces aérés  
au Noyer-Doré »

BIO EXPRESS
1967 : Naissance à Mortain, 
dans la Manche.

2001 : Nommé facteur  
au Plessis-Robinson.

2002 : Emménage à Antony.
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Échanger > ASSOCIATIONS

I ls privilégient un échange direct pour 
épancher leur soif de connaissances. 
Fondée le 13 mars 1989 par Andrée 

Zajdela, l’association Les Débats d’Antony, 
connue sous le nom Arts et culture à An-
tony depuis 2006, regroupe aujourd’hui 
135 membres. « Nous n’en avons jamais 
eu autant », indique, avec fierté, le pré-
sident Gilles Fontanaud. Animés d’une 
grande curiosité, ceux-ci se retrouvent au 
conservatoire les jeudis après-midi en de-
hors des vacances scolaires pour assister 
à des conférences portant sur tous les do-
maines du savoir : histoire ancienne, littéra-
ture, théâtre, sciences humaines, musique, 
etc. Entre octobre et mai, 26 dates sont 
ainsi programmées, avec, à chaque fois, un 
intervenant de qualité apprécié du public. 

Des sorties culturelles 
« J’ai toujours été séduit par la variété 
des sujets choisis en début de saison 
par notre conseil d’administration, ajoute 
Gilles Fontanaud. Le succès de notre as-
sociation s’explique aussi par les ponts 
que nous mettons en place entre nos 
conférences et nos sorties culturelles 

mensuelles. » Exposition Miró au Grand 
Palais à Paris en janvier, visite du musée 
du Quai Branly en février, promenade à l’Île 
Seguin en mars… Là encore, ces sorties 
se déroulent en présence d’un conféren-
cier soigneusement sélectionné. 

De la science à la peinture
Une conférence sur un thème scienti-
fique a lieu chaque année. Le 18 avril, Guy 
Lamorlette, docteur ingénieur en retraite, 
abordera L’univers dans tous ses états, 
un récit passionnant pour tout savoir sur 
l’histoire du cosmos. En octobre, l’astro-
nome émérite James Lequeux devrait 
aussi apporter ses lumières. Citons enfin 
l’intervention de Monique Planes, diplômée 
major de l’École du Louvre, qui a toujours 
plaisir à partager ses connaissances en-
cyclopédiques en peinture. �

+ D’INFOS

Arts et culture à Antony  
Conservatoire Darius Milhaud, 
140 avenue de la Division-Leclerc 
06 98 22 12 07 
arts-culture-antony.fr

Trois décennies 
à se cultiver 

ET AUSSI…

Conférence sur Jean Giraudoux dans l’auditorium Paul Arma du conservatoire, le 31 janvier. 

L’association Arts et culture à Antony souffle ses trente 
bougies. Elle réunit depuis son origine des Antoniens 
débordant de curiosité. Pour les satisfaire : des conférences  
au conservatoire Darius Milhaud et des sorties culturelles  
abordent tous les domaines du savoir. 

Bourses 
L’Amicale philatélique organise 
sa bourse toutes collections dans 
le centre André Malraux, 1 avenue 
Léon-Harmel, le 10 mars de 9 h à 18 h 
(timbres, cartes postales, billets…). 
L’Association générale des familles 
d’Antony (Agefa) vous invite aussi à 
sa bourse aux vêtements dans cette 
même salle, le 23 mars de 9 h à 19 h  
et le 24 mars de 10 h à 18 h. Garderie 
pour les tout-petits. 01 42 37 17 86. �

France Alzheimer 92 
Prochain groupe de parole pour les 
aidants familiaux : 15 mars à 10 h,  
dans l’espace Henri Lasson, passage  
du Square. 01 47 02 79 38  
ou fa92.sud@orange.fr. �

Don du sang
L’Établissement français du sang 
d’Île-de-France et les Amis du Beau 
Vallon organisent une collecte de sang 
le 16 mars à l’espace Henri Lasson, 
passage du Square, de 9 h à 19 h. 
dondusang.efs.sante.fr �

Unafam
Les bénévoles de l’Union nationale de 
familles et amis de personnes malades 
psychiques assurent et sur rendez-vous 
une permanence d’accueil des familles. 
Prochaine date : 19 mars de 14 h à 17 h. 
CMP d’Antony, 79 rue Prosper-Legouté. 
06 67 61 08 51.�

France AVC
L’association France AVC convie 
les personnes victimes d’un accident 
vasculaire cérébral et leurs proches 
à participer à un groupe de parole 
à l’espace Henri-Lasson, passage 
du Square, le 23 mars de 14 h 30  
à 17 h 30. 06 15 07 58 56.  
franceavc.com. �

Vélo école 
Apprendre à faire du vélo, se remettre 
en selle après une longue interruption… 
Antony à Vélo organise un stage 
du 16 mars au 20 avril : six séances 
programmées les samedis de 10 h  
à 11 h 30. 01 43 20 26 02  
ou 06 14 80 38 47.  
antonyavelo.canalblog.com �
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Échanger > HISTOIRE

A vant de désigner un télé-
phone, le terme bigophone 
avait une autre significa-
tion que les Antoniens 
parmi les plus anciens ont 

peut-être gardée en mémoire. Il évoque 
un instrument de musique carnavalesque, 
très bruyant, populaire et facile à fabriquer. 
Une sorte de flûte qui a marqué l’histoire 
du quartier du Beau Vallon d’après-guerre. 
La raison ? Il a donné son nom à une fan-
fare : « Les Bigophones du Beau Vallon 
d’Antony ». Une bande de joyeux lurons 
qui défilait jusqu’au centre-ville, les jours 
de bal. Ils étaient équipés de lampions, 
de tambours et, bien sûr, de bigophones. 
Jeunes et moins jeunes portaient alors 
un uniforme vert et jaune en tissu ou en 
papier crépon, ainsi que des calots de cé-
rémonie dans les mêmes couleurs. 

Une fanfare pour se distraire
Pour bien comprendre leur action, il faut 
se rendre au 22 boulevard Colbert. C’est 
l’adresse du café-épicerie Le Colbert, 
un point de ralliement incontournable. 
À cette époque, la campagne recule 
devant l’urbanisation. La période est à 
l’optimisme et à la reconstruction. Le 
quartier est habité par de nombreux sa-
lariés de la Compagnie des compteurs. 
Cette ancienne société de fabrication de 
compteurs d’eau et d’électricité louait 
des logements à son personnel : de petits 
pavillons qui ressemblaient à des cabanes 
canadiennes. Cette nouvelle population 
aspire à se distraire. Hormis des courses 
cyclistes, elle a l’habitude de se rendre 

dans ce café pour passer un bon moment. 
Lorsque les membres de l’Amicale des ha-
bitants du quartier Beau Vallon ont créé 
un orchestre, Mme Bucaffuri, propriétaire 
de cet établissement, a eu l’idée de lui 
adjoindre le nom de « Bigophones ». 

Une solidarité de quartier
Dans le journal Les Amis du Beau Vallon de 
l’époque, on peut lire : « Que de fêtes pour 
un oui ou pour un non : déguisements, 
chars fleuris, mascotte élue pour un an… 
Jeux pour petits et grands, courses à pied, 
de patins à roulettes, voire même de 
traîneaux…. Il y avait bal chaque samedi 
soir et le dimanche après-midi, avec or-
chestre bien sûr. Prix unique pour l’entrée, 
un vestiaire, une consommation ! » En plus 
de sa dimension festive, cette fanfare a 
renforcé les liens entre Antoniens. Elle est 
synonyme de convivialité et de solidarité. 
Dans plusieurs communes voisines, des 
orchestres du même type ont aussi vu le 
jour, comme à Chaville sous le nom Le Club 
des trompettards. �

Lors des jours de bal  
d’après-guerre, la fanfare  
Les Bigophones du Beau Vallon 
d’Antony défilait dans les rues 
de la ville. Elle était composée 
pour l’essentiel de salariés de la 
Compagnie des compteurs qui 
avaient plaisir à se retrouver 
pour faire la fête.

Les troubadours  
du Beau Vallon 

Tambours, flûtes et lampions 
accompagnaient les Bigophones  

du Beau Vallon d’Antony  
les jours de fête. 

1946
Reprise des activités de  
la fanfare des Bigophones  
du Beau Vallon.

1965
Fin de la fanfare.

Fin des années 90
Fermeture du café Le Colbert.

EN DATES
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Une gestion toxique de la dette

A.-L. Hagel (EELV) 

En 2007, le Maire remplace trois emprunts à taux 
variable par un emprunt à la mode, appelé 
« structuré ». C’est un choix dangereux car le taux 
du remboursement varie avec la parité entre l’euro 
et le franc suisse. Quand le franc suisse s’apprécie, 
le taux de l’emprunt structuré grimpe avec lui, sans 
aucune limite. C’est un produit spéculatif mis au 
point par les banques pour se protéger des 
variations de change sur le dos des collectivités. 

Le maire a cédé aux messages des banquiers. 
Aujourd’hui le piège se referme : après la hausse 
récente du franc suisse, le taux de cet emprunt est 
passé au-dessus de 23%. Le surcoût, en année 
pleine, sera d’au moins 1 million d’euros pour les 
finances de la Ville. Soit une somme deux fois plus 
importante que la réforme des rythmes scolaires. 

Nous demandons depuis plusieurs années que cet 
emprunt « toxique » soit renégocié pour ne pas 
mettre en danger nos finances. Le maire a toujours 
refusé, convaincu d’avoir fait un bon choix. Il ne 
faut plus garder cette erreur de gestion. Cet 
emprunt doit être le premier à disparaître de nos 
comptes lors du plan de désendettement annoncé. 

J-M. Feuillade (C2A) 

Marité Charrier (PS) 

Pierre Rufat (PRG) 

Camille Le Bris (PS) 
 

Annie-Laure Hagel (annielaurehagel@yahoo.fr), Jean-Marc Feuillade (feuillade@wanadoo.fr), Marité Charrier 
(marite.charrier@orange.fr), Pierre Rufat (pierre.rufat@orange.fr), Camille Le Bris (camille.lebris@gmail.com)
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Le Territoire : un enchevêtrement 
des compétences.
La volonté des initiateurs des lois de décentralisation était d’éta-
blir des blocs de compétences pour chaque type de collectivité 
territoriale. Il s’agissait d’abord d’opérer une sorte de spécialisa-
tion des collectivités, en fonction du cadre supposé le meilleur 
pour assurer la gestion de tel ou tel domaine de l’action publique. 
Ensuite, le législateur entendait donner une certaine cohérence 
à l’action des entités territoriales, afin que les citoyens puissent 
avoir une idée relativement précise des responsabilités des diffé-
rentes collectivités.

Or, cette volonté initiale s’est diluée. Ainsi, par exemple, en matière 
d’éducation, l’État, à travers le ministère de l’Éducation nationale, 
demeure compétent pour la définition des programmes, la région 
gère les lycées, les départements les collèges et les communes 
les écoles primaires.

Cet enchevêtrement de compétences a des effets négatifs. Il peut 
être considéré comme un facteur explicatif du désintérêt des ci-
toyens pour la vie locale. En effet, comment se passionner pour le 
débat démocratique au niveau local, si l’on ne sait même pas ce 
dont chaque collectivité est responsable ?

Le nombre de niveaux d’administration en question ?

Ce ne sont pas moins de cinq niveaux qui sont intéressés à la 
conduite des politiques publiques dans l’Hexagone : les communes, 
les départements, les régions, l’État, mais aussi l’Union euro-
péenne. Encore faudrait-il ajouter à cette liste déjà fournie, pour 
notre ville, l’Etablissements Publics de coopération Territorial (Val-
lée Sud-Grand Paris) crée dans le cadre de la Métropole du Grand 
Paris, qui peut complexifier le jeu en se voyant attribuer d’impor-
tantes compétences normalement détenues par les communes.

Mais même en réduisant à cinq les niveaux d’administration en 
France, ce nombre apparaît encore élevé. Il l’est en tout cas da-
vantage que celui des autres pays européens.

HOMMAGES
A Mr Maurice LAMY, qui nous a quitté le 9 février à l'âge de 
89 ans. Toute une vie tournée avant tout vers les autres et pour 
les autres. Il nous avait fait l'amitié et l'honneur d'être présent 
sur notre liste municipale.

Contact : aripa.alain2@orange.fr

A quand un budget 
participatif pour les locataires 
de Hauts-de-Bièvres Habitat
La ville a eu la bonne idée de mettre en place, l’année 
dernière, un budget participatif. Une première édition 
qui a rencontré un franc succès. Outre le fait qu’il aurait 
dû s’accompagner de la création de conseils de quar-
tiers, il ne saurait se limiter dans son principe aux projets 
municipaux.

Hauts-de-Bièvres Habitat ferait bien se s’en inspirer 
pour permettre à ses locataires de faire preuve d’ima-
gination sur les travaux et projets qu’ils souhaitent voir 
mis en œuvre.

Contact : francois.meunier21@laposte.net 

Transports : gratuité à 50 % 
pour les plus de 65 ans
Annoncé pour la fin 2019 par Mme Pécresse, le « Pass Navi-
go Sénior » pour les Franciliens de plus de 65 ans, coûtera 
37,60 euros par mois, sans conditions de ressources.

Une première victoire à la pétition lancée l'année dernière 
par le Parti communiste dans les Hauts-de-Seine. Cette 
mesure existe déjà dans le Val de Marne et la gratuité inté-
grale a été mise en place à Paris depuis le 1er juin2018 sous 
conditions de ressources.

Pourquoi limiter le demi-tarif seulement à l'abonnement 
annuel ? Demandons l'élargissement au forfait mensuel 
et au ticket individuel, pour tous les retraités, même avant 
65 ans.

Un allègement appréciable et un pas de plus vers la transi-
tion énergétique, en limitant le tout voiture.

Isabelle Delpech – idelpech@wanadoo.fr 

À Antony, le prix du mètre 
carré s’envole et les chantiers 
dérapent
Antony se transforme : il suffit de se promener cinq mi-
nutes pour constater le nombre d’opérations en cours. 
C’est une dynamique logique au regard de la démographie 
et la crise du logement en Île-de-France. Mais ces chan-
tiers génèrent de nombreuses nuisances qui dégradent 
durablement la qualité de vie des Antoniens : empiète-
ment sur l’espace public, stationnement des engins sur 
les trottoirs, voiries dégradées… Parfois, des accidents 
plus graves surviennent, mettant en danger la santé et la 
sûreté des riverains. C’est ce qu’il s’est passé lors de la 
démolition du bâtiment François-Molé avec la découverte 
tardive d’amiante, mais aussi dans le quartier du cimetière 
où un écoulement important d’hydrocarbures a envahi 
les canalisations du quartier, amenant des émanations 
toxiques, dangereuses, dans des dizaines de logements 
abritant familles, personnes âgées, bébés.

Les maîtres d’ouvrage et d’œuvre défaillants cela existe, 
tout comme l’imprévu qui est le quotidien d’une gestion 
municipale. Mais il est regrettable qu’aucune référence à 
une démarche ou charte « chantier propre » sur Antony ne 
soit mentionnée dans le rapport de développement durable 
présenté en Conseil municipal, alors que les bonnes pra-
tiques sont connues, qu’il s’agisse des déchets, du bruit, 
ou encore de l’image des chantiers.

La Ville d’Antony fait le choix de construire une ville « pre-
mium » où le privilège est donné aux opérations haut de 
gamme pour ménages très aisés aux dépens de logements 
intermédiaires et sociaux. Le minimum serait que cela ne se 
fasse pas contre ceux qui l’habitent. Que la mairie mette 
les moyens au niveau de ses ambitions pour construire la 
ville durable, dès la première pierre.

Malgré les oppositions, la Ville s’équipe et se construit
On l’attendait depuis si longtemps. Certains n’y croyaient plus, mais le 
voici enfin : le Complexe Sportif La Fontaine est ouvert. Il sera inauguré 
officiellement aux beaux jours, mais, dès à présent, chacun peut venir 
découvrir que ses espaces sportifs valent son architecture de musée 
ultramoderne.

Elle ouvrira à la rentrée prochaine et elle ne va pas déparer – il s’en faut – 
le quartier du lycée et du collège Descartes : la nouvelle école Dunoyer 
de Segonzac est en voie d’achèvement. Un bel ouvrage de l’architecte 
franco-autrichien Feichtinger.

Les travaux viennent de commencer et ne seront terminés qu’à la fin 
de l’année prochaine, mais elle promet également : la Place du Marché 
sera un havre de paix et de convivialité bienvenu dans l’agitation du 
centre-ville.

Ces trois nouveaux équipements vont incontestablement contribuer à 
améliorer la qualité des services publics que la Ville – c’est sa mission – 
se doit de rendre à ses habitants. La réalisation de ces trois projets n’a 
pourtant pas été un long fleuve tranquille. Les deux premiers se sont 
heurtés à la mauvaise volonté ou aux difficultés des entreprises char-
gées de la construction. La Place du Marché au refus d’une bonne partie 
de l’opposition et de certains riverains qui voulaient, les uns, maintenir 
le théâtre sur place pour réaliser, avec le cinéma, un pôle culturel pur 

et dur, mais au détriment de la convivialité et, les autres, conserver la 
circulation des voitures pour gagner du temps dans les embouteillages 
du matin. La dernière en date des actions des partisans des voitures a 
été l’accusation de déversement d’amiante lancée contre l’entreprise 
chargée de la démolition du bâtiment, qui est pourtant l’une des meil-
leures spécialistes françaises de ce métier. Mais, dans le climat actuel 
de défiance contre les experts, cette fake news a trouvé une audience.

On l’a oublié aujourd’hui, mais le projet du cinéma, qui fait l’unanimité 
depuis son ouverture, s’était heurté lui aussi à une forte opposition en 
son temps. Certains avaient même organisé des manifestations. Ils 
accusaient la mairie de vouloir le privatiser. Le projet d’Espace Vasarely 
avait été qualifié de « pharaonique » par le leader de l’opposition, ce qui 
n’était pas de sa part un compliment. La fosse de plongée ne serait, de 
toute évidence, qu’un « gouffre financier » sans intérêt pour les Anto-
niens. La fosse est ouverte depuis un an ; elle fait le plein et les finances 
de la Ville ne se sont jamais aussi bien portées. Les détracteurs se sont 
trompés ! Qu’importe ! Ils continuent de dénigrer imperturbablement 
tous nos projets et trouvent encore un auditoire.

Il faut en être conscient : la Ville d’Antony ne serait pas celle que nous 
connaissons et que nous apprécions aujourd’hui si le sort des élections 
dans le passé avait été différent.
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> ERRATUM

 Majorité
Jean-Yves Sénant, maire, reçoit 
à l’Hôtel de Ville sur rendez-vous  
au 01 40 96 72 97 / 71 01. 
Jean-Yves.senant@ville-antony.fr
Les élus reçoivent sur RDV 
au 01 40 96 71 65 / 73 30.
Maires adjoints : Jean-Yves Le 
Bourhis, éducation • Véronique 
Bergerol, Seniors et Anciens 
Combattants • Pierre Médan, 
finances • Isabelle Rolland, culture, 
affaires civiles et administratives 
• Pascal Colin, pôle social • Armelle 
Cottenceau, environnement, dvpt 
durable et affaires funéraires • 
Philippe Serin, ressources humaines 
et élections • Sophie Sansy, sécurité 
et prévention • Philippe Martin, 
urbanisme • Stéphanie Schlienger, 
enfance et famille • Jacques 
Legrand, logement • Perrine Precetti, 
mobilité urbaine • Étienne Charrieau, 
aménagement urbain • Fatma 
Betouati, dvpt économique et emploi.

 Opposition
ANTONY AVEC VOUS  
(Parti socialiste, EELV • Citoyens à 
Antony, PRG) • Annie-Laure Hagel 
06 83 82 65 81 • Jean-Marc 
Feuillade 06 78 03 35 37 •  
Marité Charrier 06 08 25 08 97 
• Pierre Rufat 06 45 44 44 85 • 
Camille Le Bris.
ANTONY À GAUCHE  
(Parti Communiste Français • 
Parti de Gauche) Isabelle Delpech 
06 81 48 38 82.
ANTONY BLEU MARINE 
(Rassemblement National)  

François Meunier 06 17 25 37 80
ANTONY POUR UN NOUVEL AVENIR
Alain Aripa 06 07 81 98 15

 Vos conseillers 
Départementaux
Patrick Devedjian reçoit le 1er 
lundi de chaque mois de 18 h à 
20 h à l’Hôtel de Ville sur RDV au 
01 47 29 32 33 / pdevedjian@
hauts-de-seine.fr 
Twitter : @DevedjianP
Véronique Bergerol reçoit le 
1er vendredi de chaque mois 
de 8 h 30 à 12 h à l’Hôtel de Ville,  
sur RDV au 01 40 96 71 65.

 Votre députée
Frédérique Dumas reçoit le 1er lundi  
de chaque mois de 18 h à 
20 h à l’Hôtel de Ville sur RDV 
au 06 45 26 38 73.
frederique.dumas@assemblee-
nationale.fr.  
Twitter : @DumasFrederique

Permanences des élus
Saïd Ait-Ouaraz,  
le vendredi de 13 h 30 à 15 h 30, 
à l’espace Pajeaud, et de 16 h 
à 19 h à l’espace Baconnets.

Colette Covi-Houémavo, 
le mercredi au CCAS de 
14 h 30 à 17 h 30 (sur RDV 
au 01 40 96 71 86), et au 
Centre social et culturel (sur 
RDV au 01 42 37 05 73).

Christian Ollivry,  
au CCAS (sur RDV au 
01 40 96 71 86 / 71 38).

Suite à un problème de transmission de fichier, la tribune Antony à 
gauche de février 2019 n'avait pas pu être publiée le mois précédent.
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Le Grand Débat : chiche ! Mais pas la censure
S’exprimer, oui. Mais surtout voir réaliser des changements profonds ! Le 
pays tout entier témoigne de ce besoin, des gilets jaunes aux « cahiers 
de doléances » ouverts dans de nombreuses mairies, en passant par le 
succès du budget participatif à Antony ou le Conseil citoyen du quartier 
du Noyer Doré.

Mais en corsetant le « grand Débat National » Macron espère le réduire à 
une diversion. Il veut continuer à gaver les profits sans regard pour ceux 
qui n'arrivent pas à vivre de leur travail ou de leurs pensions, pour ceux qui 
n'ont pas trouvé d'emploi en traversant la rue.

La seule issue : prendre en compte la voix de chacun sans réserve. En 
serait-on là si la parole des syndicats, des associations, des élus, avait été 
respectée ? Les principales revendications sont claires : pouvoir d'achat, 
justice fiscale, démocratie participative.

Isabelle Delpech – idelpech@wanadoo.fr 

> RENCONTREZ VOS ÉLUS
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6/01 Marouane Zouhiri  
7/01 Lina Hachem  
7/01 Ali Hachem  
8/01 Noam Duparchy Regnier 
9/01 Fadela El-Guenfoud 
9/01 Jed Jdire  
10/01 Rose Plancq  
10/01 Rouaa Hannachi  
11/01 Théa Vorwalter  
11/01 Liam Thiesson  
11/01 Noé Thiesson  
12/01 Éléonore Mulhen  
13/01 Sharone-Merçi Sebosi Yungu
13/01 Jean Maurin  
13/01 Harold Charlery  
14/01 Victor Pham  
14/01 Chloé Bazet  
15/01 Esther Nguyen Faulot 
15/01 Lucie Hocquel  
15/01 Elyes Konté  
17/01 Isahac Berrabia  
17/01 Amaury Duret  

17/01 Martin Chabrat  
17/01 Manon Andre  
18/01 Morgane Blin Grégoire 
18/01 Ethan Lagrandcourt 
18/01 Isaac Sow  
19/01 Lucas Derbois Rottier 
20/01 Anna Simons  
20/01 Ryan Pernest  
21/01 Ayat Bouali  
21/01 Adam Correa  
22/01 Manon Odin  
22/01 Maëlle Germain  
22/01 David De Campos Martins 
22/01 Kenzo Assokane  
22/01  Timothée Martins Ribeiro Varela 

Sanches
23/01 Livia Miet  
23/01 Léo Lopez Voize  
23/01 Jérémie Awwad  
23/01 Keylani Mvone Medjo 
24/01 Marta Skrypnyuk  
24/01 Thibault Leroy  

25/01 Zied Chadli  
26/01 Minh-Mân Tô  
26/01 Raphaël Batah  
26/01 Banusha Rajendram 
26/01 Adèle Berchet  
27/01 Nouaym Salhi  
27/01 Jayden Thonon Issakides 
27/01 Élias Delalandre  
28/01 Caroline Kuna  
28/01 Valentin Le Coz  
28/01 Youssef Mejdoub  
29/01 Eugénie Mahuzier  
30/01 Élya Tenéba Giblin 
30/01 Anaëlle Chulio  
30/01 Achille Botrel Herman 
1/02 Antoine Albouy  
1/02 Gabriel Campin Albucher 
2/02 Astrid Lagadic  
3/02 Eliot Andréani  
4/02 Jayden Zatti  
5/02 Joan Anquetin Almodovar 

2/02 Clément Perrin et Bénédicte Pian

Simonne Langlois, née Pinet, 96 ans, le 1/10/2018
Christian Vancompernolle, 72 ans, le 14/12/2018
Lydia Bouvet, 53 ans, le 3/01
Djiby Diakhité, 70 ans, le 3/01
Maria de Lurdes Dos Santos, née Paiva Leitao, 83 ans, le 6/01
Nicolas Herbuvaux, 45 ans, le 8/01
Pierre Dumas, 68 ans, le 11/01
André Lemoine, 78 ans, le 12/01
Rémy Janet, 83 ans, le 14/01
Jeannine Delattre, née Perrin, 90 ans, le 15/01

Vincenzo Ciotta, 90 ans, le 19/01
Martine Granger, née Pezet, 62 ans, le 20/01
Malo Munier, 1 an, le 22/01
Christiane Viderman, née Le Goadec, 85 ans, le 23/01
Julia Lebois, née Lejeune, 97 ans, le 26/01
Robert Lemenu, 77 ans, le 27/01
Alain Laurent, 83 ans, le 29/01
Jean Venom, 85 ans, le 31/01
Henri Cazy, 94 ans, le 31/01 

Quotidien > ÉTAT CIVIL
 publications nominatives

Les personnes qui refusent la publication d’une naissance, d’un décès ou d’un mariage doivent le signaler  
aux services de l’État civil de la mairie (01 40 96 71 27). 

Ils sont nés

Ils se sont mariés

Ils nous ont quittés
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Quotidien > PRATIQUE

Pharmacies de garde

DIMANCHES  
ET JOURS FÉRIÉS

 Dimanche 3 mars
Pharmacie du Pont 
52, avenue de la Division-Leclerc 
01 46 66 01 79 

 Dimanche 10 mars
Pharmacie Bader 
32, avenue Aristide-Briand 
01 46 66 10 78 

 Dimanche 17 mars
Pharmacie Cusson 
69, avenue Aristide-Briand 
01 46 66 74 55 

 Dimanche 24 mars
Pharmacie de Paris 
151, avenue de la Division-Leclerc 
01 46 66 03 35 

 Dimanche 31 mars
Pharmacie Val de Bièvre 
210, rue Adolphe-Pajeaud 
01 46 66 40 80

TOUS LES  
LUNDIS MATINS 

 Pharmacie To Minh-Luan
Place des Baconnets
01 46 66 36 21

 Pharmacie Adda-Halimi
1, place de la Résidence 
01 47 02 89 85

 Pharmacie de Paris
151, avenue de la Division-Leclerc
01 46 66 03 35

 Pharmacie de l’Église 
9, rue de l’Église
01 46 66 10 23

 Pharmacie Fontaine Michalon
81, rue Mirabeau
01 42 37 77 30

 Pharmacie Val de Bièvre 
210, rue Adolphe-Pajeaud 
01 46 66 40 80

 Pharmacie des Écoles 
2, rue Adolphe-Pajeaud
01 42 37 41 28

 Pharmacie Hamarsy
123, avenue Aristide-Briand
09 66 41 22 86

 Pharmacie Maman
26, rue Auguste-Mounié
01 46 66 01 43

 Pharmacie du Métro
42, rue Auguste-Mounié  
(sauf les lundis fériés)
01 46 66 01 16

 Pharmacie du Pont d’Antony
52, avenue de la Division-Leclerc
01 46 66 01 79

 Pharmacie des Rabats 
136, rue Pascal
01 42 37 41 84

 Pharmacie des Sources
59, avenue François-Molé
01 56 45 07 33 

Liste des pharmacies de garde également 

consultable sur monpharmacien-idf.fr

À votre service
Hôtel-de-Ville
Place de l’Hôtel-de-Ville, 
BP 60086 92161 Antony Cedex. 
01 40 96 71 00. ville-antony.fr.
webmaster@ville-antony.fr. 
Lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 
et de 13 h 30 à 17 h 30. 
Fermeture le jeudi matin : Régie 
centrale, Direction de la population 
(État civil, Affaires diverses, 
Élections), Petite Enfance,  
Accueils de loisirs, Éducation  
et Affaires diverses.
Démarches sur RDV.
Service Population (Pacs, 
déclaration de naissance, 
changement de prénom, 
reconnaissance anticipée, mariage) : 
01 40 96 71 00.
•  Préaccueil (sans RDV) et 

pôle Affaires générales (sur 
RDV) mardi : 17 h 30-19 h. Samedi : 
9 h-12 h. Personnes à mobilité 
réduite, mairie à domicile :  
01 40 96 71 00.

Point d’accès  
au droit (PAD)
Pour toute question juridique. 
Lundi, mercredi et jeudi  
(9 h-12 h et 13 h 30-17 h),  
mardi (9 h-12 h et 13 h 30-18 h), 
vendredi (9 h-12 h et 13 h 30-17 h). 
1 pl. A.-Mounié. 01 40 96 68 60. 
accesdroit@ville-antony.fr.

Service Municipal 
du Logement
Demandes de logements social  
du lundi au vendredi (14 h-17 h), 
21 bd Brossolette.  
01 40 96 31 45.

Écrivains Publics
Aide à la rédaction de courriers 
administratifs à l’Hôtel de Ville 
(mardi 18 h-19 h, samedi 10 h-12 h),  
au Centre social et culturel, 4 bd  
des Pyrénées (mardi 14 h-16 h),  
à la médiathèque A. Rimbaud 
 (samedi 10 h-12 h, hors vac. scol.).

Consultations 
Juridiques
• À l’Hôtel de Ville, le mardi  
(17 h 30-19 h) et le samedi  
(10 h 30-12 h), sans RDV.
• Droit du travail, sur RDV  
au PAD. 01 40 96 68 60.

Le Conciliateur
Réglement de désaccords à 
l’amiable. Sur RDV. 01 40 96 71 06. 
rene.jalin@conciliateurdejustice.fr.

Architecte Conseil
1er et 3e mardis du mois  
(18 h-19 h 30) à l’Hôtel de Ville 
RDV au 01 40 96 71 68.

Impôts
Centre des Finances publiques, 
130 rue Houdan à Sceaux, du 
lundi au vendredi de (8 h 45-12 h 
et 13 h 30-16 h 15) sauf le jeudi  
après-midi. sip.sceaux-sud 
@dgfip.finances.gouv.fr.

Emploi
• Emploi Vallée sud - Grand Paris, 
au 42 av. A.-Briand, du lundi au jeudi 
(9 h-12 h 30 et 13 h 30-17 h), 
le vendredi (9 h-12 h 30) 
01 55 59 44 90. 
• Cercle cadres action emploi 
(2CAE) au PAD. Sur RDV  
au 06 28 32 41 29.

Aides Et Services
• Adil, informations sur le logement, 
à Nanterre sur RDV au 01 41 45 06 10. 
• Soutien aux victimes, sur RDV  
au 01 40 96 68 60
• Dinamic pour les conflits familiaux, 
les mardis de 13 h à 19 h, au PAD.  
Sur RDV au 01 46 01 99 19 ou 
dinamic.mediation@gmail.com
• UFC-Que choisir pour les litiges,  
le 3e lundi du mois (18 h-20 h)  
au point info des Baconnets, 
 pl. des Baconnets, et le premier 
vendredi du mois (16 h-18 h) au PAD 
• France Bénévolat, le jeudi 
de 9 h à 12 h sans RDV et de 10 h  
à 12 h sur RDV, le premier samedi 
du mois (10 h-12 h) sur RDV 
(hors vacances scolaires)
06 11 67 37 62 ou 
fb.antony@francebenevolat.org
• Planification familiale,  
à la PMI, sur RDV, 79 rue P.-Legouté. 
01 77 70 13 60
• Antraide (jardinage, ménage, garde 
d’enfants) au 01 46 66 32 333

Notaires
3e jeudi (10h-12h) du mois au PAD.  
Sur RDV au 01 40 96 68 60.

Caisse régionale 
d’Assurance Maladie
Mercredi au PAD sur 
RDV au 01 71 10 90 56.
Mardi et jeudi à l’ EDAS, 83 rue 
Prosper-Legouté sur RDV  
au 01 71 10 90 56.

Médicales 
Appelez le 15 
SOS urgences 92 : 
01 46 03 77 44
Pompiers 
Appelez le 18 ou le 112 
depuis un portable
Police secours 
Appelez le 17 
Police nationale : 
01 55 59 06 00 
Police municipale : 
01 40 96 72 00

Poison 
Centre antipoison : 
01 40 05 48 48 
Dentaires 
Dimanches et jours fériés 
(9 h-12 h, 14 h-17 h), 
appelez le 01 41 09 77 33. 
Au 01 47 78 78 34, 
un répondeur communique 
le praticien de garde. 
Sinon, faites le 15.
Animaux 
SOS vétérinaires 
(dim. et jours fériés) : 
0 892 689 933

En dehors des heures d’ouverture, s’adresser  
au commissariat d’Antony : 01 55 59 06 00

URGENCES
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Quotidien > CANTINES

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI
DU 4/03
AU 8/03

Concombre local  
en rondelles, vinaigrette 
moutarde à l’ancienne • 
Sauté d’agneau   
sauce printanière • Pommes  
de terre boulangères  
(locales) • Pointe de brie •  
Mousse au chocolat au lait 
Goûter : baguette,  
confiture de fraises, fruit

Émincé de chou blanc, 
vinaigrette soja •  
Filet de saumon  
sauce citron • Fusili  • 
Cantal AOP •  
Purée de pommes 
Goûter : pain au chocolat, 
fruit

Crêpe au fromage •  
Poulet rôti  au jus •  
Courgettes  à la 
provençale • Fromage  
blanc • Poire locale
Goûter : cake marbré, 
compote de pommes  
et framboises allégée  
en sucre, lait nature 

Bouillon Parmentier  
aux poireaux • Pavé de colin 
sauce aurore • Blé  • 
Camembert • Fruit 
Goûter : cake au chocolat, 
yaourt nature, jus d’orange 

Salade de mâche et 
betteraves rouges, vinaigrette 
moutarde • Rôti de dinde  
sauce dijonnaise • Poêlée 
de légumes  (courgettes, 
carottes et pommes de terre) 
au persil • Montcadi croûte 
noire • Gaufre poudrée
Goûter : baguette,  
barre de chocolat au lait, fruit

DU 11/03
AU 15/03

Haricots verts à l’échalote, 
vinaigrette moutarde •  
Sauté de dinde  sauce 
végétale provençale • Riz •  
Pont-l’Évêque AOP •  
Pomme local 
Goûter : baguette, fraidou

Carottes râpées, vinaigrette 
à la ciboulette •  
Filet de lieu sauce crème •  
Coquillettes  • Carré • 
Purée de pommes coing 
Goûter : muffin vanille, 
pépites de chocolat, fruit

Potage de légumes  • 
Jambon blanc  •  
Boulgour  • Edam •  
Fruit 
Goûter : croissant, fruit

Les pas pareille
Salade verte , vinaigrette 
moutarde • Rôti de bœuf 
charolais froid au ketchup • 
Bouquet de légumes (chou-
fleur, brocoli, carotte) • 
Yaourt nature  •  
Brownie mexicain 
Goûter : baguette, barre  
de chocolat au lait, fruit

Promotion des fruits  
et légumes 

Chou chinois, vinaigrette 
moutarde • Potimentier  
de poisson (purée de potiron, 
pommes de terre locales) • 
Fraidou • Assiette  
de fruits printaniers  
(fraises, bananes)
Goûter : cake coco, lait nature

DU 18/03
AU 22/03

Concombre local en rondelles, 
vinaigrette moutarde •  
Filet de cabillaud,  
sauce crustacé • Penne 
rigate • Gouda • Flan vanille 
de la fromagerie Maurice
Goûter : gâteau fourré  
au chocolat, fruit

Salade de riz composée, 
vinaigrette au cerfeuil • 
Escalope de dinde  façon 
mafé • Jardinière de légumes • 
Coulommiers • Fruit 
Goûter : pain au chocolat, 
compote de pommes allégée 
en sucre

Gaspacho de courgettes à la 
Vache qui rit • Bœuf charolais 
tomat’olive • Pommes de 
terre persillées • Saint-
Nectaire AOP • Purée de 
pommes et bananes locales
Goûter : baguette, confiture 
d’abricots, fruit

Potage choisy • Dés de 
poisson sauce fines herbes • 
Semoule • Yaourt nature • 
Salade de fruits frais
Goûter : baguette, edam 

À l’écoute de ma planète
Salade coleslaw (carotte, 
chou blanc, oignon, 
mayonnaise) • Saucisse de 
Francfort • Lentilles mijotées • 
Emmental • Smoothie des îles
Goûter : cake à la cannelle, 
fruit

DU 25/03
AU 29/03

Carottes râpées, vinaigrette 
moutarde • Filet de lieu 
sauce niçoise •  
Orge perlé  • Mimolette • 
Compote de pommes  
et ananas allégée en sucre
Goûter : baguette, barre  
de chocolat au lait, fruit

Salade de pâtes , 
vinaigrette moutarde • 
Sauté de porc  au curry • 
Haricots verts •  
Yaourt nature local de Sigy • 
Fruit
Goûter : petit beurre, 
compote de poires allégée 
en sucre

Concombre local  
en cubes, vinaigrette  
à l’échalote • Omelette  
sauce basquaise •  
Purée de courges 
butternut  (pommes  
de terre locales) • Comté 
AOP • Flan au chocolat
Goûter : croissant, fruit

Amuse-bouche :  
Mix’lait pain d’épices

Salade verte , vinaigrette 
moutarde • Bifteck haché 
charolais au jus • Carottes au 
jus • Fromage blanc nature • 
Gâteau moelleux au chocolat
Goûter : baguette,  
cœur de dame

Menu du sportif 
Velouté de brocolis  
et poireaux • Rôti de veau  
sauce diablotin • Pâtes semi-
complètes  • Camembert  
et pain complet • Fruit  •  
Jus de raisin
Goûter : cake nature, 
compote de pommes  
et bananes allégée en sucre

Menus des écoles

Tous les repas sont accompagnés de pain local. La viande de bœuf est RAV (race à viande) et locale (Migennes). Le haché de 
bœuf est VBF (viande bovine française). Le gigot d’agneau est français. Le sauté d’agneau, le veau, la volaille et le porc sont 
Label Rouge. Les poissons sont issus de la pêche durable (MSC) en majorité. Les pommes de terre sont locales en saison. 
Les fromages sont servis à la coupe en majorité. La mention AOP signifie Appellation d’Origine Protégée. Les cakes, quiches 
et tartes sont faits maison. Le jour où du porc est servi, un plat de substitution sans porc est systématiquement proposé.

 : Légumes ou fruits  

Label rouge

Centre  
de loisirs



 > LA PHOTO DU MOIS

Flocons. Nuit de neige à la lueur des 
réverbères. Pour paraître dans cette rubrique, 
envoyez vos photos verticales, de préférence 
prises à Antony, commentées et libres de 
droit sur ville-antony.fr/photo-du-mois.
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